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AVERTISSEMENT

Le décret-loi du 24 mars 1852, qualifié de CODE

PÉNAL'pour la marine marchande, a été commenté,
il y a trente-quatre ans, par M. Derclie, dont

l'ouvrage est réglementaire dans la marine, et a

été rendu obligatoire à bord des bâtiments du com-

merce par la circulaire du 16 juin 1855 (B. 0.,

p.367) 1.

Depuis cette époque, le commentaire Derclie a

subi un si grand nombre de modifications, que l'u-

sage de ce document est devenu fort difficile. Nous

avons pensé qu'il pouvait y avoir quelque utilité,
sinon à refaire ce travail, du moins à réunir les élé-

ments d'une sorte de manuel du code, entièrement

mis à jour 2.

1. Voir aussi la circulaire du 17 janvier 1882, B. 0., p. 51.

2. M. Barbey, ministre de la marine, a déposé sur le bureau de la
.CKambre des députés un projet de loi, daté du 23 janvier 1890, qui
modifie plusieurs dispositions du Gode dont il s'agit. Nous aurons plu-
sieurs fois l'occasion de ciler ces modifications dans le cours de ce
travail.



VI AVERTISSEMENT.

Ce manuel est divisé en trois titres. Dans le pre-
mier, nous avons classé les infractions à la police
des équipages, en mettant en regard de chacune

d'elles les pénalités auxquelles elles sont soumises.

Dans le second, nous avons expliqué la juridiction

compétente pour en connaître. Le troisième est con-

sacré à la procédure. Chaque titre se subdivise, à

son tour, en trois chapitres, dont l'un est particu-
lier aux fautes de discipline, l'autre aux délits, et

le dernier aux crimes.

Paris, juin 1890. ' ,
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TITRE PREMIER

V.- INFRACTIONS ET PÉNALITÉS

|; Les infractions à la police des équipages, énoncées dans le
Code disciplinaire et pénal pour la marine marchande, se di-

çyisent en fautes de discipline, délits et crimes, suivant que ce

ï;Code les punit de peines disciplinaires, de peines correction-
nelles ou de peines afflictives ou infamantes (art. 1 et 2) '.

CHAPITRE Ier

• FAUTES DE DISCIPLINE

;, Les fautes de discipline sont (art. 58)..: ,

:. 1° La désobéissance simple- ;i

l. Les articles entre parenthèses sont ceux du décret-loi du 24 mars

;1852 (B. 0., p. 402).
..2. Là désobéissance, compliquée d'un refus formel d'obéir ou avec

injures ou menaces, constitue un délit (voirie chapitre H ci-après).

CODE MANUEL. 1
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2° La négligence à prendre son poste ou à s'acquitter d'un;
travail relatif au service du bord;

3° Le manque au quart ou le défaut de vigilance pendant'
le quart ;

4° L'ivresse sans désordrel; s
5° Les querelles ou disputes, sans voies de fait1,, entre les:

hommes de l'équipage ou les passagers ; '.'

6° L'absence du bord sans permission, quand elle, n'excède,

pas Z jours';
7° Le séjour illégal à terre, moins de 3 jours après ïexpi-i

ration d'un congé*; .'

8° Le manque de respect aux supérieurs
5

;
9° Le fait d'avoir allumé une première fois des feux sans;

permission ou d'avoir circulé dans des lieux où cela est in-»,

terdit à bord, avec des feux, une pipe ou un cigare.allumés ;;
10° Le fait de s'être endormi une première fois, étant à là-

barre, eh vigie ou au bossoir ;
11° Enfin et, généralement, tous les faits de négligence ou;

de paresse, qui ne constituent qu'une" faute légère, ou un;

simple manquement à l'ordre ou au service du navire, ou aux;

obligations stipulées dans l'acte d'engagement 6.

1. L'ivresse avec désordre est un délit:

2. Les voies de fait constituent un délit.

3-4. Voir au chapitre II ci-aprés les délits de désertion.

5. Les supérieurs des matelots, novices et mousses, sont, après les;

officiers, les maîtres d'équipage et leurs égaux, lés aides-mécaniciens;,
et les premiers chauffeurs.(art. 57 et décret du 21 septembre 1864;V
art. 3, B. 0., p. 238).

6. Sont aussi considérées comme fautes de discipline, les infractions
au décret du 9 janvier 1852 ('B. 0., p. 44) et des règlements sur la

pêche côtière que les commissaires de l'inscription maritime, en rai-
son de leur peu de gravité, ne croient pas devoir déférer aux pours
suites du ministère public (art. 58).

La pénalité de ces fautes est un emprisonnement ou une interdic-,
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La pénalité est l'une 1 des peines spécifiées ci-dessous, qui
varient selon qu'il s'agit des hommes de l'équipage, des offi-

ciers, des passagers de chambre et des passagers d'entre-pont

(art. 52).

POUR LES HOMMES DE L ÉQUIPAGE (art. 52).

1° La consigne à bord, pendant huit jours au plus ;
; 2e Le retranchement de la ration de boisson fermentée,
pour trois jours au plus

-
;

3° La vigie sur les barres de perroquet, dans la hune, sur
une vergue ou au bossoir, pendant une demi-heure au moins
et quatre heures au plus

3;
'- 4° La retenue de 1 à 30 jours de solde, si l'équipage est

engagé au mois, ou de 2 à 50 fr., s'il est engagé à la part
4

;
5° La prison, pendant 8 jours au plus ;

,.: 6° L'amarrage à un bas mât sur le pont, dans .l'entre-pont

tion de pêche de un à cinq jours, prononcés par les commissaires de

l'inscription maritime (Idem et décret du 22 novembre 1883, B. 0.,

p. 791).
Les commissaires de l'inscription maritime ne doivent user de l'ac-

, tion disciplinaire dont il s'agit qu'avec de grands ménagements (cire,
du 26 mars 1S64, B. 0., p. 222) et elle ne saurait s'appliquer aux dé-

tenteurs de pêcheries qui ne sont pas inscrils maritimes (cire, du

27 mars 1852, B. 0., p..388. Voir aussi notre Code des contraventions
à la policé des. pêches maritimes).

.;• l. Voir les circulaires des 3 octobre 1883 et 21 septembre 18S8,
B. Ô.,'p. 398 et 383.

2. Et à deux repas par jour, ajoute le projet de loi Barbey.

; . 3. Le projet de loi Barbey fait disparaître cette peine du Code.

4. Le projet de loi Barbey réduit à dix jours le maximum de la re-

tenue de solde si l'équipage est engagé au mois, et à vingt francs
s'il est engagé à la part.
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ou dans la cale, pendant un jour au moins et trois jours; au;

rplus, à raison d'une heure au moins et.de quatre heures àut

plus par jour. 1; .;• '•.;'.,-',
7° La boucle au pied, pendant cinq jours, au plus ;'-. ";> -5
8° Le .cachot, pendant cinq jours au plus. . -:

La peine de la.boucle,et du cachot peut être accompagnée"
du retranchement de la ration de boisson fermentéë, on même'

de-la mise au pain e„t à l'eau*. S'il s'agit d'un homme dange-5
reux ou en prévention déprime, elle peut être prolongée aussi;

longtemps que la nécessité l'exige --mais, dans ce cas,'il n.'y.a;
lieu qu'au retranchement de boisson fermentéë (art. 52). ..;

Le prix de la ration retranchée est déterminé par le com-

missaire de. l'inscription maritime du port de désarmement-

du navire (art. 88). Le jour comprend, à ce point de yue,;
trois repas, évalués,chacun.à 10 centimes par les, chambrés,

,de commerce du littoral. , '"-'„'• ;',.>

Les marins qui, pendant la durée de la peine 'de la;prison,?
dé la boucle ou du cachot, sont remplacés dans le service à;;

bord du navire auquel ils appartiennent, supportent, au;

moyen d'une retenue sur leurs gages, les frais de ce reinpla^
cément (art. 59). ..':,; ', ,-, ; ;,

La retenue de solde étant la peine la plus préjudiciable,
non seulement aux inscrits maritimes, mais à leurs familles,;
ne doit être prononcée qu'avec prudence, et lorsqu'il est bien

certain qu'aucune autre ne serait aussi appropriée "à une

bonne et sage répression (cire, des 2 mai 1884 et 21 septembre;

1888, B. 0., p. 836 et 383).;. ', ;-r ^
- Dans les prisons, les mousses et novices doivent, autant:

1. Le projet, de loi Barbey supprime celte peine. .'r>
2. La mise au pain et à l'eau est supprimée par le projet dè--,loi

Barbey.
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.que possible, être isolés des autres détenus (cire, du 13 février

.1885,5. 0., p. 291).
,-Les frais de détention sont supportés par l'État, aux termes

des règlements en vigueur. On ne doit donc jamais les récla-

mer aux capitaines et armateurs; ils ne doivent pas davantage
être recouvrés sur les détenus (cire, du 26 avril 1880, B. 0.,

p,<802).
Toutes les sommes provenant des réductions de solde ou

de rations prononcées sont versées dans la caisse des inva-

lides de la marine (art. 88).

POURLES OFFICIERS(art. 52).

,':. 1° La retenue de 10 à 40 jours de solde, s'ils sont engagés
au mois ; ou de 20 à 150 fr. s'ils sont engagés à la part 1.

-2° Les arrêts simples, pendant quinze jours au plus, avec

continuation de service ;
3° Les arrêts forcés dans la chambre, pendant dix jours

au plus 2;
'

46.La suspension temporaire.des fonctions avec exclusion
dé la table du capitaine et suppression de solde 3

;
,5°La déchéance de l'emploi d'officier, avec obligation de

faire le service de matelot à la paye de ce grade jusqu'à

i'époque du débarquement.

l. Le projet de loi Barbey porte cette retenue de solde d'un à vingt
jours dans le cas d'engagement au mois; et de 10 à 100 fr. dans le
cas d'engagement à la part.

2-3. Avec le projet de loi Barbey, les arrêts forcés et la suspension
temporaire sont toujours accompagnés de la suppression de la moitié
de la solde, si l'officier est engagé au mois, et d'une retenue pouvant
s'élever jusqu'à 100 fr. s'il est engagé à la part.

4. Le projet de loi Barbey supprime cette pénalité.
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Les officiers qui refusent de se soumettre à ces peines

peuvent être mis aux arrêts forcés pendant dix jours au plus,
avec prolongation autant que la .nécessité l'exige, lorsqu'il
s'agit d'un homme dangereux ou en prévention dé crime

(art. 54).'.
' '

"'"."S
Le Gode entend par officiers: le capitaine,. maître, où

patron; le second ; les lieutenants; le chef mécanicien'et les

mécaniciens chargés en sous-ordre de la direction d'une

machine de 300 chevaux (effectifs) au moins; le commissaire
de paquebots; le subrécargue et ie médecin (art.,; 57-;
déc. du 21 septembre 1,86,4, 5. 0., p. 238, et projet de loi

Barbey).
.'La peine de la déchéance de l'emploi d'officier n'est pas

applicable aux maîtres d'équipage ni aux aidés-mé.cahicieifs
et premiers chauffeurs, puisqu'ils ne sont- pas officiers.'Il

peut cependant arriver qu'un capitaine se trouve dans l'im-

possibilité de conserver,, dans le même poste, un maître

d'équipage ou un autre agent inférieur du navire, incapable
ou insubordonné.. Dans ce cas, l'autorité appelée à décider

doit, s'il s'agit d'incapacité, proposer aux deux parties-une
convention d'après laquelle l'agent consent à, continuer le

voyage avec un, emploi et un salaire inférieurs. Ce nouvel

engagement est annexé au rôle et inscrit à l'article de l'inté-

ressé. Si l'agent refuse, ou si, étant capable de remplir soi}
'

emploi, ;il ne peut être maintenu, dans l'intérêt de la disci-

pline, on doit le débarquer d'office, en réclamant une plainte
écrite du capitaine, et après avoir procédé à une enquêté
sommaire pour constater les faits.,La plainte et le procès^
verbal de l'enquête sont transmis au port d'armement dt

1. Avec le projet de loi Barbey, ces dispositions du Code n'existeni

plus en ce qui concerne les officiers. . .
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... navire, et il y a lieu de statuer sur l'imputation des frais
ï .;dè rapatriement, conformément à l'article 2 du décret du

v';,7 avril 1860 (5. 0., p. 341), en décidant, d'après les cir-'

"constances, s'ils doivent être mis à la charge de l'homme

-, débarqué ou de l'armement (cire, du 19 février 1886, B. 0.,

:';p.259).
' '.

Le montant des retenues de solde prononcées est, ici
: encore, versé dans la caisse des invalides (art. 88). Toutefois,

.,1a réduction de salaire des officiers déchus de leur emploi

:; profite tout entière aux armateurs (cire, du 27 mars 1886,

f:B. 0.,..p. 603).

POUR LES PASSAGERS DE CHAMBRE .(art. 52).

. 1° L'exclusion de là table du capitaine ;

. 2° Les arrêts dans la chambre.

POUR LES PASSAGERS D''ENTRE-PONT (ai't. 52).

La privation de monter sur le pont, pendant plus de deux

.heures chaque jour.
(

Ces peines ne peuvent être appliquées pendant plus de

.huit jours consécutifs (art. 52). Comme les officiers, les pas-

sagers quirefusent de s'y soumettre peuvent être mis aux ar-

rêts forcés, pendant dix jours au plus, avec prolongation
autant que de besoin, lorsqu'il s'agit d'un homme dangereux
ou en prévention de crime (art. 54).

Le capitaine, maître ou patron, ne peut pas être frappé de

peines disciplinaires, parce que, chargé de la police du na-

vire, il ne saurait contrevenir à ses propres directions. S'il
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manque à ses devoirs, ses fautes deviennent aussitôt des dé-

lits, à cause de la gravité qu'elles empruntent à sa situation

spéciale (cire, du 22 septembre 1880, B. 0., p. 503).
"

Les peines disciplinaires sont prononcées au choix des an-.
torités qui ont le droit de les appliquer (art. 58). Lorsqu'une ou-,

plusieurs fautes de disciplinesont signalées, on ne doit infliger
qu'une seule de ces peines, sauf à la porter à son maximum,
s'il y a lieu de se montrer rigoureux.. Les fautes de discipline
réitérées constituent d'ailleurs un délit (cire, du 3 octobre;;

1883, B. 0., p. 397).
La condamnation à une peine supérieure au maximum

prévu par le Gode est illégale, la loi ayant jugé ce maximum

suffisant pour toutes les nécessités de la répression. Cecumul

ou cette aggravation arbitraire des peines ont souvent pour
motif la nature même ou la répétition des faits dont les ma-

rins se rendent coupables. Or, dans le cas de répétition dé

fautes de discipline, ainsi que nous l'avons déjà dit, il y a

délit. Sans doute, l'autorité qui a le droit de punir peut ap- ;

précier avec une certaine latitude l'importance des faits cou-

pables; mais, quand lés caractères constitutifs du délit sont.;

évidents, elle doit se dessaisir au profit de lajuridictioncomr
pétente. Si le tribunal ne peut pas être formé, il n'y a qu'un

parti à. prendre, c'est d'apostiller la plainte, de procéder à

une instruction complète et décharger le capitaine de re-

mettre le prévenu et les pièces de procédure à l'autorité du

lieu où le jugement de l'affaire peut être obtenu. Dans les cas

exceptionnels où le prévenu ne saurait être maintenu sans

danger à bord de son navire, il devrait être débarqué et ra-

patrié par la première occasion, les frais de passage restant

à la chargé de l'État, conformément aux dispositions du

deuxième paragraphe de l'article 15 du décret du 7 avril 1860

(cire, du 21 septembre 1888, B. 0., p. 383). ,



CHAPITRE II

DÉLITS

Les délits maritimes peuvent se diviser, en raison des

peines qui leur sont appliquées, en délits ordinaires et délits

spéciaux.

§ 1er. — Délits ordinaires.

Les délits ordinaires sont (art. 60)
1° Les fautes dé discipline mteVe'es1.; .
2° La désobéissance, accompagnée d'un refus formel d'o-

béir 1
; , . ' '

..
(3°La désobéissance, avec injures ou menaces 3

;
4° Les rixes ou voies de fait entré les ;hommés de l'équi-

page, lorsqu'elles né donnent pas lieu à une incapacité de
travail de plus de 30 jours'

4
; -''

5°L'ivresse avec désordre"; .'.-.'-
6° L'emploi, sans autorisation, d'une embarcation du na-

vire; , . . :
7° La dégradation d'objets à l'usage du bord; -

8° L'altération de vivres ou marchandises par le mélange
de substances non malfaisantes"; .

;.';-:l.,Voir les, circulaires dés 3 octobre 1S83 et 21 septembre .1888,
-B. 0:, p. 398 et 383.

;'; 2,"3, 4,.5. Voir les délits spéciaux. ,

,;,; 6. L'altération des vivres par le mélange de substances malfaisantes
ijsst un crime.
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9° Le détournement ou le gaspillage des vivres ou des li-

quides à l'usage du bord;
10° L'embarquement clandestin d'armes à feu, d'armés

blanches, de poudres à tirer, de matières inflammables ou de

liqueurs spiritueuses
'
;

11° Le vol commis par un officier-marinier, un matelot,
un novice ou un mousse, quand la valeur de l'objet n'excedi,

pas 10 fr., et qu'il n'y a pas eu effraction'; - ;;
12° La désertion3.; -

13° Les voies de fait contre un supérieur, lorsqu'elles ne doïf
nent pas lieu à une maladie, ou, à une incapacité de travail,

déplus de 30 jours*;
14° La rébellion envers le capitaine ou l'officier commaE:

dant le quart, lorsqu'elle a lieu en réunion d'un nombre quel;

conque de,personnes, sans excéder le tiers des hommes de

l'équipage 5, y compris les officiers 6.

1. Ces objets sont saisis par le capitaine, et, suivant qu'il y a lieu;
d'après leur nature comme d"après les circonstances, détruits ou sé-

questrés dans sa chambre, pour être, dans ce dernier cas, confisqués,
au profit de la caisse, des invalides de la marine, à l'expiration du

voyage (art. 60). , . _,'
Le projet de loi Barbey ajoute à cette prescription de la loi la dis-,

position suivante relative aux passagers: sans préjudice des poursuites
à exercer contre le passager qui ne se conformerait pas à la teneur
de son billet de passage.

2. Voir les délits spéciaux.
3. Le délit dont il est ici question est particulier aux non-inscrits

ou aux étrangers, qui ne sauraient être atteints par la peine de l'env

barquement extraordinaire à solde réduite sûr un. bâtiment de l'État:

(cire, des 26 novembre 1852 et 5 août 1854, B. O., p. 230 et 496),
Voir la désertion des gens de mer aux délits spéciaux.

4. Voir les délits spéciaux.
5. Voir les crimes. ..-',
6. Le projet de loi Barbey, spécifie dans renonciation "de ce délit

que la rébellion est non armée, afin de bien le distinguer du crime de-;
rébellion armée mentionné à l'article 95 du Code.
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.--'' La pénalité est l'une des peines spécifiées ci-dessous (art. 60

•et 55) : .

U 1° L'amende de 16 à 300 fr. ;
-

\'-' 2° La boucle, pendant 20 jours au plus, avec ou sans rete-

nue d'une partie de la.solde, qui ne peut excéder la moitié ;
'.'- 3° L'embarquement sur un bâtimpnt de l'État, àmoitié solde

;:déleur grade pour les officiers-mariniers, ou à deux tiers de

--.solde,pour les quartiers-maîtres et les matelots 1;
1/ 4° La perte ou la suspension de la faculté de commander;'

'.s5° L'emprisonnement, pendant 6 jours au moins et 5 ans

au plus 2.

;\ Ces peines, comme celles qui frappent les fautes de disci-

pliné, sont prononcées au choix des juges (art. 60). En cas de

conviction de plusieurs, délits, la peine la plus forte est seule

^infligée (Code d'instruction criminelle, art. 365, et cire. 20 oc-

tobre 1852,5. O., p. 370).
Le Ministre de la marine peut, par continuation, infliger la

'peine de la perte ou de la suspension de commandement,

lorsqu'il le juge nécessaire, après une enquête contradictoire,
dans laquelle le capitaine est entendu (art. 87 et cire. 22 sep-
tembre 1880, B. 0., p. 503).

L'embarquement correctionnel sur un bâtiment de l'État
ne peut avoir une durée de plus de 3 ans (cire, du 5 août

1854, B: 0.., p. 227) ; il ne compte ni pour l'avancement, ni

pour les examens de capitaine du commerce (art. 55), ni

pour l'accomplissement du temps dû à l'État (cire, du 25 mai
'

"1858, B. 0., p. 543), ni pour l'envoi en congé renouvelable

.1. Le projet de loi Barbey supprime cette pénalité, partout où elle
est mentionnée dans le Code.

2. Le projet de loi Barbey fixe à deux ans le maximum de cet em-

prisonnement.
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'

ou l'obtention d'une haute-paie d'ancienneté (cire, du 30 avril

1864, B. 0., p. 339), ni pour la prime de réadmission (cire,
5 juin 1878, B. 0., p. 1052).

Les marins embarqués dans ces conditions ne peuvent pas
être réintégrés dans leur paye, mais ils peuvent être avancés.'
s'ils sont relevés de leur peine. Ils peuvent même être com-

pris dans les procès-verbaux d'avancement des bords, à par-
tir de la date d'expédition des recours en grâce les. concer-

nant, sauf annulation de l'avancement si la mesure de faveur

présentée pour eux est rejetée (cire, des 20 octobre 1854 'eï

6 avril 1859, B. 0., p. 644 et 227).
Dans le cas de condamnation à l'embarquement, il y a lieu

de tenir compte, pour le prononcé de la peine, du grade réel

de l'accusé, de son grade au service, et non du grade conven-

tionnel qu'il a à bord du navire sur lequel il est embarqué

(B. 0. 1853, §2, p. 857, et cire, du 6 septembre 1853, B. 0.,

p. 588). .

Toutes les sommes provenant des amendes et des réduc-

tions de soldes prononcées, sont, ici aussi, versées dans là-

caisse des. invalides (art. 88).

§2.
— Délits spéciaux.

Les délits maritimes spéciaux sont :

N°l.

De la part de tout marin, les outrages par paroles^ gestes
ou menaces, envers son capitaine ou un officier du bord

(art. 61).
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La peine: est un emprisonnement de six jours à un-an, au-

quel il peut' être ajouté une amende de 16 à 100 fr. (idem).

N°2.

De la part de tout marin,, les outrages par paroles, gestes
ou menaces, envers son supérieur (art. 62).

La peine est un emprisonnement d'un mois à deux ans et?

une amende de 50~à 300 fr. (idem).

'.',-'. N°3.

' De la part de toute personne, les voies de fait envers le ca-

pitaine ou un officier du bord (art. 63).
La peine est un emprisonnement de trois mois à trois ans 3

et une amende de25 à 500 fr. (idem).
Si les voies de fait ont déterminé une maladie ou une in-

capacité de travail de plus de trente jours, les coupables sont

punis conformément à l'article: 309 (modifié par la loi du

13 mai 1863) du Gode pénal ordinaire. Le délit est alors de

droit commun et de la compétence des tribunaux ordinaires

(art. 2, 63 et arrêt de la Cour de cassation du 24 mai 1884,
B. 0., 2e §, p. 338).

-' ':. N°4. . '.

De la part de tout marin, le refus formel d'obéir aux ordres

1. L'amende est donc facultative.
2. L'amende se cumule ici avec l'emprisonnement.
3. Le projet de loi Barbey fixe à deux ans le maximum de cet em-

prisonnement.
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du capitaine ou d'un officier du bord pour assurer la ma-'
noeuvre (art. 64). . - . . ;,,

La peine est un emprisonnement de six jours à six mois;,
auquel il peut être ajouté une amende de 16 à 100 fr. (idem);.

N° 5. .H

De la part de toute personne^ le refus, formel d'obéir aux-

ordres donnés pour assurer le salut du navire ou de la car-;

gaison, ou pour le maintien de l'ordre (art. 64).
La peine est un emprisonnement de trois mois à cinq ans,

auquel il peut, en outre, être ajouté une amende de 100 a

300 fr. (idem) 1. :

N° 6.

De la part des gens de mer", la désertion à l'intérieur,;
c'est-à-dire le fait de s'absenter sans permission, dans m\

port d£ France, pendant trois fois vingt-quatre heures, de,
leur navire ou du poste où ils ont été placés, ou de laisser ;

partir le navire sans se rendre à bord, après avoir contracté.^
un engagement (art. 65); ,'

L'engagement n'est réputé contracté qu'après la revue d'ar-

mement. Déplus, pour qu'il y ait réellement culpabilité, il,
faut que le marin ait été prévenu du jour du départ et se soif

volontairement' abstenu de se rendre à bord (cire, du 27 mars

1852, B. 0., p. 388).

1. Le projet de loi Barbey assimile ce délit à la rébellion non armée
et le punit, suivant les cas, des peines édictées aux articles 55 du
Codé (délits ordinaires) et 95 (délits spéciaux, voir le n° 7).

2. Le projet de loi Barbey ajoute : et de toutes autres personnes en-

gagées.
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La peine est un emprisonnement de six jours 1, élevé de

quinze jours à deux mois pour les novices et les mousses 2.

Les officiers-mariniers et les matelots sont, de plus, levés

pour le service de l'État et embarqués extraordinairement,

pendant une durée de six mois à un. an, à moitié solde (les

premiers), ou à deux tiers de solde (les derniers) de leur

'grade (art. 65 et 55). .
- Cette peine n'est pas applicable aux non-inscrits, ni aux

étrangers qui, ainsi que nous l'àvofls déjà fait remarquer, ne

sauraient être embarqués correctionnellement sur un bâtiment

de l'État (cire, du 5 août 1854, B. 0., p. 230), mais elle at-

teint les marins-se rendant comme passagers à Terre-Neuve

pour y pratiquer la pêche (cire, du 26 février 1885, B. 0.,

"p. 3G5).
-

Lorsque les gens de mer sont indignes ou incapables de
servir dans la flotte, la peine de l'embarquement ne doit pas
moins être prononcée contre eux. C'est à l'administration de

la marine à voir ensuite ce qu'elle doit faire du condamné

"(cire, des 19 mars 1874 et 30 novembre 1882, B. 0., p. 365
et 927). "','.'
" Le capitaine, maître ou patron du navire sur lequel le dé-

, serteur était embarqué peut obtenir sa réintégration à bord,
en cas d'arrestation .opérée avant le départ ; mais, alors, ses

gages sont réduits de moitié à partir du jour de la désertion

jusqu'à l'expiration de rengagement (art. 6.5)*.

Tout déserteur perd de droit (à moins qu'il ne soit acquitté,
cire, du-20 janvier 1879, B. 0., p. 58) la solde par lui acquise

1. Le projet de loi Barbey porte cet emprisonnement de quinze
jours à six mois.

2. Le projet de loi Barbey remplace l'expression : novices et mousses,
par celle : déserteurs dgés de inoins de vingt et un ans (voir le n° 7).

3. Le projet de loi Barbey supprime cette disposition du Code.



16 CODE MANUEL POUR LA MARINE MARCHANDE.

sur le bâtiment auquel il appartenait au jour du délit. La;

moitié de cette solde retourne à l'armement et l'autre moitié:

est versée dans la caisse des invalides (art. 69 et cire, dtf

13 juillet 1857, B. 0., p. 596) à l'exception de ces allocations

dites pratiques ou gratifications, figurant parmi les dépenses;
communes de l'armement, qui sont payées aux hommes spé-
ciaux faisant partie dès équipages des navires employés aux;

grandes pêches (cire, du 20 septembre 1877, B. 0., p. 402)1;:
Si le. déserteur est redevable envers l'armement à l'époque

de sa désertion, il est pourvu à l'acquittement de sa dette par
voie de retenues sur sa solde au service de l'État (art. 69).
Les retenues sont faites conformément aux prescriptions des;

circulaires des 31 janvier 1858 et 9 juillet 1866, B. 0., p. 33-

et 10.

Les commissaires de l'inscription maritime peuvent faire.

garder un navire afin d'empêcher la désertion (cire, du 2 dé-:

cembre 1879, B. 0., p. 862). Yoir le tarif des allocations:

attribuées, dans ce cas, à la gendarmerie (cire, des 12 juillet:
1880 et 31 avril 1881, B. 0., p. 1065 et 547). .' ":

L'absent arrêté paie les frais de sa recherche, d'après le

tarif applicable aux marins de l'État (cire, des 9 octobre 1857

et 12 août 1861, B. O., p. 809 et 136 ; tarif du 9 juin 1880,;
B. O., p. 1065 ; tarif n° 25 du décret du 29 septembre 1886).-

ïï° 7.

De la part des officiers-mariniers et matelots 1, la désertion;
à l'extérieur, c'est-à-dire le fait de s'absenter sans permission;:
sur une rade étrangère on dans un port étranger, pendant.':

1. Le projet de loi Barbey remplace l'expression : officiers-marinier sy

et matelots par celle : gens de mer et tous autres engagés.
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deux fois vingt-quatre heures, de leur navire ou du poste

auquel ils ont été placés (art. 66) *;.
2° De la part des gens de mer, la désertion dans les colonies

françaises (art. 67);
3° De la part de tout inscrit maritime % le fait d'être trouvé,

sur un navire (ou à terre, étant attaché à un navire, cire, du
28 septembre 1882, B. 0., p. 575) appartenant à une puis-
sance étrangère, s'il ne peut présenter une permission en

règle d'une autorité française, ou prouver que son embarque-
ment est résulté d'un cas de force majeure (art. 67).

La peine est, pour chaque cas, un emprisonnement d'un
-mois 3 et une campagne extraordinaire d'un à deux ans, à
solde réduite, sur un bâtiment de l'État (art. 66, 67, 55 et
arrêt de la- Cour de cassation du 6 juillet 1877, B. 0., p. 98).

Les novices et les mousses.sont condamnés à un emprison-
nement d'un à trois mois (art. 66).

Si le déserteur est arrêté et remis au capitaine, il achève le

voyage à demi-gages; mais il n'en est pas moins passible des

peines portées ci-dessus (idem) 4.

Nous pouvons répéter ici ce que nous avons dit plus
haut sur la: perte et la destination de la solde du déserteur

(art. 69).
La désertion à l'étranger et dans les colonies françaises ne

vise que les.gens de mer qui s'absentent d'un bâtiment expé-
dié de France, ou faisant dans les colonies une navigation

• -ï. Le projet de loi Barbey ajoute : ou qui laissent partir le navire
sans se rendre à bord.

i ~2, 'Le projet de loi Barbey ajoute : définitif.
: S. Le projet de loi Barbey porte cet emprisonnement d'un mois à
m, an. -
' 4. Le projet de loi Barbey ne fait plus mention de cette disposition

; du Code.

CODE MANUEL. 2



10 CODE MANUEL POUR LA MARINE MARCHANDE. :

assimilée au long cours ou au cabotage (cire, du,5 novembrf

1852, B.O., p. 407). . . :....';,
La permission pour, pouvoir naviguer, à l'étranger est ae

cordée par te minisire de la marine aux marins susceptible

,d'être rappelés au service,;et par les commissaires de Fins

cription maritime, aux inscrits mobilisables. Les: cinquante
naires ou hors de service n'ont besoin d'aucune autorisatioi

(cire, des 11 juin 1878 et 7 juillet 1887, B. 0., p.-1056 et 48)
Lorsque les navires étrangers sur lesquels les marins ins

crits désirent embarquersont dans un port de Fiance, lei

commissaires de l'inscription maritime sont autorisés à don

ner les permissions dans tous les cas .(cire, du 17 juillet, 1888;

B. 0., p. 50). . . :|

N°,

Delà part des officiers-mariniers et matelots•,,le fàij

réputé également désertion, d'être trouvés à bord d'un ni
vire de commerce navigant sous pavillon d'une puissance el

guerre avec la France (art. 68). ,''£
La peine est un emprisbnnement.de deux à six mois1-.»

une campagne de trois ans sur un bâtiment de l'État, avéi

réduction de solde (art. 68, 55 et arrêtdelaGour decâssàtiôj
du.6 juillet 1877, B. 0., p. 98).

"-
';:|

Dans ce cas, les novices et les mousses sont, condamnés?

sixrmois de prison
5

(art. 68). .'.., • t

1. Le projet de loi Barbey substitue à l'expression : officiers-mari
nier s et matelots, celle : les inscrits définitifs. :i

2. Lé projet de loi Barbey porte cet emprisonnement de six moisi
deux ans. ,ï

3. Le-projet de loi Barbey ne fait plus mention de cette pénaiiti
pour les novices et les ^mousses. :.: >y.'-''-k
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lY 9..

?:: -De la.part de toutes personnes, autres que les gens de mer,
;la complicité de désertion (art. 70 et cire, du 27 mars 1852,
%:&, p. 388). -.';'-"
yfLa peine est une amende de 16 à 500 fr. et un emprison-
frfemfint de dix jours à trois mois (idem).
y\:,Les gens de mer complices de la désertion sont punis des
Mêtnes peines que les déserteurs (idem) 1.

f- .);:'•:
'"

N° 10.

:•;
'
De la part des gens de mer, le fait d'embarquer ou de^dé-

|bar'quer, à l'insu du capitaine, maître ou patron, des objets
-;dont la saisie constitue l'armement en frais et dommages
;c{arL.71). ;

.;;;Lâ peine est un emprisonnement d'un mois à un an, indé-.

::pendamment de l'amende encourue à raison de la saisie, et

"sanspréjudice de l'indemnité due à l'armement pour les frais

que la saisie a pu lui occasionner (idem).
La pénalité dont il s'agit étant destinée à assurer l'exécu-

tion,des lois de douane, c'est surtout à i'administration des
.-douanes ou aux parties lésées qu'il appartient de rechercher
les contraventions, lorsqu'elles sont commises par des gens

;.de mer. Les commissaires de L'inscription, maritime.qui, en
l'absence de toute plainte, évoqueraient ces sortes d'affaires,

, ; ,1. D'après le projet de loi Barbey, les complices de la désertion

.(sans distinction) sont punis des mêmes peines que le déserteur, et
l'amende ne vient se joindre à la peine que pour les complices qui

:,ne fout pas partie de l'équipage.
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dépasseraient le but que s'est proposé la loi (cire, du 24 mai'

1852, B. 0., p.. 460).

N°ll.

De la part de tout officier, le fait de maltraiter ou de frap-
per, hors le cas de nécessité absolue, un marin ou un passa-
ger (art. 72).

La peine,est un emprisonnement de six jours à trois mois

(idem).
La peine peut être doublée s'il s'agit d'un novice ou d'un

mousse (idem).
Si les voies de fait ont occasionné une maladie ou une'in-

capacité de travail déplus de trente jours, le coupable est

puni conformément à l'article 309 (modifié) du Code pénal
ordinaire, et par la juridiction de droit commun (art. 72 él
arrêt de la Cour de cassation du 24 mai 1884,'B. 0., p. 338).

N°12.

De la part de tout officier, le fait de s'enivrer habituelle-
. ment, ou pendant qu'il est de quart (art. 73).

, La peine est un emprisonnement, de quinze jours à un mois
et une amende de 50 à 300 fr. (idem).

N° 13.. ; :'.

De la part de tout capitaine, maître, patron ou officier, le'
fait, de détruire, de dégrader ou de vendre volontairement un

. objet utile à la navigation, à la manoeuvre ou à la sûreté du
navire (art. 74).

La peine est un emprisonnement de quinze jours à trois
mois (idem).
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; N° 14.

De la part dé tout capitaine, maître, patron ou officier, le

-fait d'altérer volontairement, hors le cas de force majeure,
les vivres, boissons et autres objets de consommation destinés

aux passagers et à l'équipage, lorsqu'il n'y a pas eu mélange
de substances malfaisantes. 1.

La peine est un emprisonnement de quinze jours à trois
"

mois, auquel il peut être ajouté une amende de 16 à 300 fr.

(art. 74 et 75). •''.;'•

N° 15. ,

De la part de fout capitaine, maître ou patron, le fait de

priver l'équipage, hors le cas de force majeure, deTintégra-
lifé de la ration stipulée avant le départ, ou, à défaut.de con-

vention, de la ration équivalente à celle que reçoivent les

marins de la flotte (art. 76).
La peine est l'obligation de payer, à titre de dommages-

intérêts, 50 centimes par jour, pendant la durée du retran-

chement, à chaque personne composant l'équipage. Le cou-

pable peut, en outre, être puni de 50 à 500 fr. d'amende

(idem).
Les cas de force majeure sont constatés par procès-verbaux

signés du capitaine, maître ou patron et des principaux de

l'équipage, et, alors même, il est dû à chaque homme une

-indemnité représentative du retranchement auquel il a été

soumis (idem).
La question de la nourriture à bord des bâtiments du com-

1. Voir les crimes.
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merce a été traitée par la circulaire du 20 novembre 1865.

(B. 0., p. 305). Chaque fois que l'autorité maritime ou con- ;
sulaire reçoit une plainte sérieuse et motivée relativement à;
cette nourriture, elle doit ouvrir une enquête, recueillir tous;:
les renseignements ou témoignages capables de l'éclairer, et/;
si les faits lui paraissent pertinents, procéder à l'examen des:;
vivres dénoncés, examen auquel le capitaine ou l'armateur'.':

ne peut plus s'opposer, puisque l'officier ou fonctionnaire'

agit alors comme magistrat instructeur (cire, du 2 mai 1884,
B. 0., p. 840).

Si l'enquête est reconnue fondée, il convient d'en dresser,
un procès-verbal détaillé et de réunir immédiatement le tri-

bunal chargé de connaître ce délit. Dans le cas où il n'est pas

possible de réunir ce tribunal, on doit adresser le procès-
verbal au ministre ou au port de destination du navire, afin que
l'affaire soit jugée au prochain port de relâche ou au retour

en France. Si l'expertise venait à révéler l'existence de vivres

avariés et que le navire n'eût pas d'autres approvisionne- .

ments, suffisants pour la traversée qu'il va entreprendre, il!

faudrait évidemment forcer le capitaine à remplacer les ob-

jets impropres à la consommation et refuser de laisser partir-;
le navire jusqu'à ce qu'il eût obéi. Ce cas n'est pas expressé-
ment prévu par les règlements, mais c'est un de ceux où la

nécessité fait loi. Le ministre a déclaré qu'il approuverait
sans hésitation et couvrirait, au besoin, de sa responsabilité
l'autorité qui aurait pris une semblable décision (idem).

N° 16.

De la part de lout capitaine, maître ou patron, le- fait de

donner lieu, en faisant ou autorisant la contrebande, à une
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amendc.de moins de mille francs à la charge de l'armement

(art. 77).
•

La peine est un emprisonnement de frois mois (idem).

"Si la contrebande" entraîne, soit la confiscation du navire

ou de tout ou partie de la cargaison, soit une amende déplus

de mille francs, la peine de la prison est de trois mois à un

an, indépendamment de la suspension de commandement

pendant deux ans au moins et trois ans au plus, sans préjudice

de l'action civile réservée à l'armateur (idem).
Ce que nous avons dit, au délit spécial n° 10, relativement

aux poursuites douanières auxquelles la contrebande peut

donner lieu, ainsi qu'à l'abstention des commissaires de l'ins-

cription maritime, est ici également applicable.

N° 17.

De la part de tout capitaine, maître ou patron, le fait de

s'ennrer pendant qu'il est chargé de la conduite du navire

(art. 78).
La peine est un emprisonnement de quinze jours à un an,

-auquel il peut être ajouté une interdiction de commandement

pendant un intervalle de six mois à deux ans (idem).
En cas de récidive, l'interdiction de commander peut être

définitive (idem).
La récidive dont il est ici question est uniquement une ré-

cidive de fait (cire, du 17 septembre 1863, B. 0., p. 289).

N° 18.

De la part de tout capitaine, maître ou patron, le fait.de se

permettre ou de tolérer à son bord des abus de pouvoir, ou
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d'exercer, hors le cas de nécessité absolue, des voies de fait
envers son inférieur ou son passager (art. 79)..

La peine est un emprisonnement de six jours à trois mois,
auquel il peut être ajouté une interdiction de commander

pendant six mois au moins et deux ans au plus (idem).
La peine peut être doublée, s'il s'agit d'un novice ou d'un;

mousse (idem).
Si les voies de fait ont entraîné une maladie ou une inca^

pacité de travail de plus de trente jours, le coupable est puni
conformément à l'article 309 (modifié) du Code pénal ordi-

naire, et par la juridiction de droit commun (art. 79 et arrêt
de la Cour de cassation du 24 mai 1884, B. 0., 2e§,j>. 338).!

N° 19v

De la part de tout capitaine, le fait d'abandonner, en pré-
sence d'un péril quelconque, son navire à la mer, horslecas;
de force majeure dûment constatée par les officiers et.princi-

paux de l'équipage, ou, ayant pris leur avis, de négliger de:

sauver l'argent ou les marchandises précieuses avant d'aban-;
donner le navire (arf. 80) \

La peine est un emprisonnement d'un mois à un an (idem).]
La même peine peut être prononcée contre le capitaine,

maître ou patron qui, forcé d'abandonner son navire, ne reste;

pas à bord le dernier (idem).
Dans l'un et l'autre cas, l'inlerdiction de commandement

peut, en outre, être prononcée pour un à cinq ans (idem). .

l. Le projet de loi Barbey ajoute les papiers de bord et notamment j
le journal de route aux choses que le capitaine est tenu de sauver. j
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N° 20.

.,;-. De la part de tout capitaine, maître ou patron, le fait de

"rompre son engagement et d'abandonner, hors le cas d'un

/danger quelconque, son navire, avant d'avoir été dûment

.remplacé (art. 81).
; La peine est un emprisonnement de six mois à deux ans si

;le navire se trouvait en sûreté dans un port; et d'un an au

moins et de trois ans au plus s'il était en rade foraine
?
§dem)'.

,:'-VvDansl'un et l'autre- cas, le coupable peut, en outre, être
: privé de commander pendant un an au moins et trois ans au

plus (idem).

I;. N°2i.

De la part de tout capitaine ou maître, le fait de favoriser

par son consentement l'usurpation de l'exercice du comman-

dement à son bord, en ce qui touche la manoeuvre et la direc-

tion nautique du navire, et de consentir ainsi à n'être que

'porteur d'expéditions (art. 82).
La peine est un emprisonnement de quinze jours à trois

mois et l'interdiction de commandement pendant un an au

moins et deux ans au plus (idem).
En cas de récidive, l'interdiction de commandement peut

être définitive (idem).' - Les armateurs complices de ce délit ne sont point passibles
de la même peine (cire. 27 mars 1852,5. 0., p. 388), à moins

l. D'après le projet de loi Barbey, si le navire est en rade foraine,

l'emprisonnement est d'un an au moins et de deux ans au plus.
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qu'ils ne soient matelots (inscrits maritimes) embarqués àt
bord et qu'ils n'aient exercé indûment le commandement du-
navire (cire, du 30 avril 1852, B.O., p. 534).

N° 22. :

De la part de toute personne, le fait d'avoir pris indûment;;
le commandement d'un navire (art. 82).

La peine est un emprisonnement de quinze jours à trois;,

mois, auquel il peut être ajouté une amende de 100 à 500 fr. ;

(idem). •]
Le commandement irrégulier d'une embarcation armée au i

bornage ou au cabotage n'est pas puni par les dispositions ;

ci-dessus, mais par celles énoncées dans le décret-loi du.;:
20 mars 1852 (B. O-, p. 328. Voir aussi notre Code des contra-,

ventions à la police de la navigation).

N° 23. \:

De la part de tout capitaine, maître ou patron, le fait.de ne;'

pas se conformer aux mesures prescrites par les articles 224;?

(livre timbré ou journal de bord), 225 (visite du navire 1)
et 227 (présence du capitaine à bord à l'entrée et à la sortie.;

l. La visite des navires qui arrivent avec leur rôle périmé n'est pas:
indispensable, si ces navires retournent directement à leur port d'ar-

mement, à moins qu'il n'y ait lieu de penser, par suite de déclarations ;
de l'équipage, des chargeurs où de tout autre intéressé dans l'opéra-
tion, que ces navires ne sont pas en état d'entreprendre une nouvelle j
traversée avant d'avoir subi des réparations. Dans ce cas, les consla- ;
tations nécessaires pour établir qu'ils sont en état de tenir la mer de-
vront être exigées par l'autorité maritime préalablement au visa du
rôle (cire, des 23 mars et 30 octobre 1863, B. O., p. 142 et 473).
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desports) du Code de commerce (art; 83 et cire, du 7 février

1862,5. 0.,.p. 161).

La.peine est une amende de 25 à 300 fr. (idem et cire, du

20 septembre 1854, B. 0., p. 434).
- La même peine peut être appliquée au capitaine, maître ou

patron, qui, hors le cas d'impossibilité absolue, vingt-quatre
heures après son arrivée dans un port français, dans une co-

lonie française ou dans un port étranger où réside un consul

de France, ne dépose pas son rôle d'équipage, soit au bureau

delà marine, soit à la chancellerie du consulat (idem et cire,

du 23 janvier 1857, B. 0., p. 42).
„ La pênalilé ci-dessus n'est pas applicable au patron pê-

cheur, qui n'est passible, dans ce cas, que des peines édictées

dans le décret-loi du 19 mars 1852 (B. 0., p. 312. Voir aussi

notre Code des contraventions à la police des pêches mari-

times).

L'expression vingt-quatre heures après son arrivée, dont

se sert le Gode ne signifie pas que la remise des papiers de-

bord n'est obligatoire qu'après vingf-quatre heures seulement,
et qu'un capitaine dont la relâche dure moins longtemps est

-dispensé de cette formalité. La loi entend par là que les pa-

piers de bord doivent être déposés dans les vingt-quatre
^heures qui suivent l'arrivée (cire, du 18 février 1859, 5. 0.,

>p. 95).
; Beaucoup de capitaines, prenant ainsi à la lettre les termes

dans un port dont se sert le Gode, se croient autorisés à ne-

pas déposer leur rôle d'équipage, quand ils relâchent, non

dans le.port, mais sur la rade. Cette prétention n'est admis-

sible que dans le cas où un navire jette l'ancre pour quelques
; heures devant une ville, sans communiquer avec elle. Mais

du moment que le capitaine descend à ferre, l'obligation de

se présenter à l'autorité maritime prend naissance immédiate-
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ment, en quelque endroit qu'il ait laissé son bâtiment (cirei.
du 28 juin 1861, 5. 0., 2e§, p. 37).

Les capitaines des paquebots affectés à un service rapide;:
et régulier sont dispensés de se présenter en personne dans:
les chancelleries des consulats, afin de faire leur rapport ep
de déposer leurs papiers de bord (cire, du 10 avril 1863-
B. 0., p. 163). /?

N° 24. . ,;:

De la part de tout capitaine, maître ou patron, le fait :

1° De s'abstenir, à moins de légitimes motifs d'empêché-;

ment, à son arrivée sur rade étrangère ou à son départ, de se;:
rendre à bord du bâtiment français commandant la rade'

(art. 84 et cire, du 25 mars 1874, 5. 0., p. 478) ;
2° De ne pas se conformer, sans empêchement légitime,;

aux règles établies pour la police de la rade, après qu'il lui;
en a été donné connaissance (idem et cire, du 22 mai 18(6^
B. 0., p. 818). :'

La peine est une amende de 25 à 100 fr., à laquellçik;

peut être ajouté un emprisonnement de six jours à un mou-

(idem).
Par police de la rade, le Gode entend évidemment les rades-j

françaises. L'autorité maritime française n'élant pas, en ell'et,s

chargée de la police des rades étrangères, on ne s'explique-",
rait pas qu'on eût confié à nos tribunaux le soin de pupir-
ceux qui enfreignent des règlements émanant de nations,

étrangères (cire, du 22 octobre 1877, 5. 0., p. 574), ;:;
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N° 25.

.';" De la part de tout capitaine, maîlre ou patron, le refus d'o-

béir aux ordres relatifs à la police de la navigation émanant

i'.JHesautorités militaires de la marine, des commissaires de

d'inscription maritime, des consuls, des syndics et autres

?:;agenlsmaritimes ; ou le fait d'outrager ces officiers, fonction-

: iiaireset agents par paroles, gestes ou menaces, dans l'exer-

]. cice de leurs fonctions, ou à l'occasion de cet exercice (art. 85

;et cire, des 15 novembre 1861 et 25mars 1874,5. 0., p. 501

>;:éU78).
La peine est une amende de 50 à 300 fr., à laquelle peut

.être ajouté un emprisonnement de dix jours à six mois

iiolem) \

Il peut se présenter des cas où l'offense ne constitue pas un

'délit bien caractérisé, lorsqu'elle consiste uniquement dans

Cùn manque de respect évident, ou dans une inconvenance,
une attitude grossière ou tout autre acterépréhensible, comme,

vpar exemple, lorsqu'un capitaine se présente en état d'ivresse

'.devant l'autorité dont il relève et cause quelque désordre par
:sa mauvaise tenue. Les actes de cette nature n'étant pas sus-

ceptibles d'être frappés de peines disciplinaires ne peuvent
être réprimés que de deux manières, soit par le recours aux

tribunaux de droit commun, soit par l'exercice du pouvoir

-disciplinaire supérieur conféré au ministre (art. 87 et cire.

,du 22 septembre 1880, 5. O., p. 503).
:..,.'Remarquons que le Gode n'atteint ici que les capitaines,
maîtres ou patrons. Aucune autre de ses dispositions ne vi-

1. Le projet de loi Barbey punit seulement de la prison et ne rend

^l'amende que facultative.
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sant les outrages envers les autorités maritimes ou consulaire?
ou le refus d'obéir à leurs ordres relatifs à la police de lanàï

vigalion, il s'ensuit qu'un pareil délit, s'il est commis'par;
toute personne autre qu'un capitaine, ne peut être répriml

que par les juridictions de droit commun (idem) 1. :;

N°26.

De la part de tout capitaine, maître ou patron, le fait dene:

point se conformer aux prescriptions des chapitres I et II(re-
latifs au mode de procéder en matière de fautes de discipline;
et de délits) du titre II (relatif à la procédure) du Code:

(art. 48, voir le titre III).
La peine est une amende de 25 à 300 fr. (idem et cire, des:

21 et 28 juillet 1854, 5. 0., p. 153 et 190).

N° 27..

De la part de tout capitaine, maître, patron ou officier, le
fait de refuser ou de négliger de remplir les formalités près-:
crites aux titres I (juridiction) et II (procédure) du Code:

(art. 86; voir le.titre II ci-après).
La peine est une amende de 50 à 500 fr., à laquelle ilpeul

être ajouté un emprisonnement de six jours à un an (idem).-

l. Le projet de loi Barbey comble cette lacune du Code. Il punit de?,
la même peine tout officiel* ou marin embarqué qui commet le délit

d'outrages ou qui, suppléant le capitaine, refuse d'obéir aux ordres;
relatifs à la navigation.
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•N°-28.

Enfin/de la part des marins de l'équipage, le fait de refu-

ser de prêter main-forte au capitaine pour assurer l'arrestation

de font prévenu (art. 98).
La peine est un mois à un an de prison, indépendamment

d'une retenue de solde d'un à trois mois (idem et 5. 0.

de'1861, 2e §, p. 199).

CHAPITRE 111

CRIMES

Les crimes maritimes sont

N°

De la part de tout individu inscrit sur le rôle d'équipage,
le fait d'échouer, de perdre ou de détruire volontairement et
dans une intention criminelle, par quelque moyen que ce

soit, autre que celui du feu ou d'une mine, le navire sur le-

quel il est embarqué (art. 89)*.
La peine est dix à vingt ans de travaux forcés (idem et 56).

l. Le projet de loi Barbey complète comme suit renonciation de ce
crime: c ou qui occasionne par un refus d'obéir aux ordres donnés,
l'echouage, la perte ou la destruction du navire ».
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Si le coupable est, à quelque titre que ce soit, chargé de
la conduite du navire, il lui est appliqué le maximum de ||
peine (idem).

S'il y a eu homicide ou blessure jar le fait de l'échouemen|
de la perte ou de la destruction du navire, le coupable esli

puni, dans le premier cas, de mort, et, dans le second cas;;
des travaux forcés à temps (idem).

N°2.

De la part de tout capitaine, maître ou patron, le fait de;
détourner à son profil, dans une intention frauduleuse, le;
navire dont la conduite lui est confiée (art. 90).

La peine est vingt ans de travaux forcés, sans préjudice:
de l'action civile réservée à l'armateur (idem et 56).

N° 3.

De la part de tout capitaine, maître ou patron, le fait de^
faire fausse route, ou de jeter à la mer ou de détruire sans:

nécessité, volontairement et dans une intention criminelle,;
tout ou partie du chargement, des /Vivres ou des effets di
bord (art. 91).

La peine est les travaux forcés à temps (idem et 56). . :

N°4.

De la part de tout capitaine, maître ou patron, le fait de se;
rendre coupable, dans une intention frauduleuse, de l'un des;
faits énoncés à l'article 236 du Code de commerce; ou de!

vendre, hors le cas prévu par l'article 237 du 'même Gode,;
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le'navire dont il a le commandement ou d'opérer des dé-

chargements en contravention à l'article 248 dudit Code 1

(art. 92).
- La peine est la réclusion (idem et 56).

N°5. .

De la part des capitaines, officiers, subrécargues ou passa-

gers,:les vols commis à bord de tout navire (art. 93).
La peine est la réclusion (idem et 56).
La même peine est prononcée contre les officiers-mari-

niers, marins, novices et mousses, quand la valeur de l'objet
volé excède 10 francs, ou quand le vol a été commis avec

effraction (idem). . , .

N° 6.

De la part de toutes personnes embarquées, à quelque titre

que ce soit, le. fait d'altérer volontairement les vivres, bois-

1. Yoici le texte des articles cités du Code de commerce :

Art. 236. •— Le capitaine qui aura, sans nécessité, pris de l'argent
sur le corps, avitaillement ou équipement du navire, engagé ou vendu

des marchandises ou des victuailles, ou qui aura employé dans ses

comptes des avaries et des dépenses supposées, sera responsable en-

vers l'armement et personnellement tenu du remboursement de l'ar-

gent ou du paiement des objets, sans préjudice de la poursuite crimi-

nelle, s'il y a lieu.
Art. 237. — Hors le cas d'innavjgabilité légalement constatée, le

capitaine ne peut, à peine de nullité" de la vente, vendre le navire

.sans un pouvoir spécial des propriétaires.
Art. 248. —Hors les cas de péril imminent, le capitaine ne peut

décharger aucune marchandise avant d'avoir fait son rapport, à peine
de poursuites extraordinaires contre lui.

CODE MANUEL,
3
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sons ou autres objets de consommation, par le mélange^dl;
substances malfaisantes (art. 94). 'S

La peine est la réclusion (art. 93, 94 et 56).
'

;-.S|

N° 7.

. De la part de.plus du tiers de l'équipage, tout acte de rébel-
lion (art. 95). . .

La peiné est là réclusion (idem et 56).
Si les rebelles étaient armés , la:peine des-travaux' forcés,

à temps est prononcée (idem).
Les rebelles sont réputés-armés s'il se trouve parmi eux

un ou plusieurs hommes porteurs d'une arme ostensible.
Les couteaux de poche sont réputés armes par le fait seul dû?

*port ostensible(idem).

N° 8.
'

•

Enfin, tout complot ou attentat contre la sûreté, la liberté;1

bu l'autorité du capitaine, maître ou patron (art. 96).
"

; ;|
La peine est la réclusion (idem et 56). , .- :|
Tout officier impliqué dans le complot ou l'attentat est puni:

des travaux forcés à temps (idem). ;:;
On entend par complot, la résolution d'agir concertée etï

arrêtée entre deux personnes au moins embarquées à; bord*
d'un navire (idem),

" , ,|
Le capitaine, maître ou patron,,qui, d'une façon générale,;

a sur les gens de l'équipage et sur les passagers l'autorité qûé;

i. Le projet de loi Barbey, ajoute aux mots : si les rebelles étaient}
armés, ceux : quel que soit leur nombre.

' "
:.

"
%
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comportera sûreté du navire, le soin des marchandises et le
succèsde l'expédition, est autorisé à employer la force pour
mettre l'auteur d'un crime hors d'état de nuire; de même

que les marins de l'équipage sont tenus de lui prêter main-
forte pour assurer toute arrestation du.prévenu. Sa résistance
et celle des personnes qui lui restent fidèles est, ,'en cas de
mutinerie ou de révolte, considérée comme un acte de légi-

time défense (art. 97, 98 et 99).



TITRE SECOND

JURIDICTION COMPÉTENTE

Les infractions à la police des équipages sont jugées par.:,
des autorités et tribunaux différents, suivant qu'il s'agit dèsj!
fautes de discipline, des délits ou des crimes (art. 2).

Avant de passer en revue les diverses juridictions compé-4

tentes, nous devons faire remarquer que- les dispositions dit:

Gode disciplinaire et pénal pour la marine marchandé 1
s'ap-

pliquent à tous les navires 'et bateaux français
2

appartenant;.
à des particuliers ou à des administrations publiques

3
(sauf;

les embarcations des douanes à manoeuvres basses), qui se;

livrent à la navigation ou à la pêche dans les limites del'ins-';

cription maritime ou qui ne sortent que momentanément dé;
ces limites (art. 3). :;

Sont donc soumises aux règles d'ordre, de service, de dis-;

.1. Le Code disciplinaire et pénal pour la marine marchande abroge
toutes les dispositions antérieures à sa date qui lui sont contraires. Les;,
ministres de la marine et de la, justice sont chargés de son exécution-

fart. 101 et 102).
2. Les navires de commerce étrangers, quand ils sont mouillés dans»

un port français, sont soumis à la compétence de la juridiction terri-
toriale pour, la répression des crimes et délits de droit commun qui;
se commettent à bord, alors surtout que les faits sont dénaturée,

compromettre la tranquillité publique, que l'intervention de l'aulorifé-:
locale est réclamée ou qu'ils sont d'une gravité telle qu'elle en coïô--
mande la répression immédiate par l'autorité locale (cire, du 25 fS:
vrier 1859, B. 0., p. 199).

3. Voir les cire, des 26 septembre
• 1S79 et 13 juillet 1886 (B. 0„:

p. 597 et 39).
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cipline et de police établies sur les navires et bateaux mar-

chands, et passibles des peines déterminées parle Gode, pour

les fautes de discipline, les délits et crimes y énoncés, toutes

les personnes embarquées, employées ou reçues à bord de

,ces navires etbateaux, à quelque titre que ce soit,, à partir
du jour de leur inscriptio"n au rôle d'équipage ou de leur

embarquement en cours de voyage, jusque et y compris le

jour de leur débarquement.administratif (idem).
- Les complices, non embarqués, des actes de désertion

commis par les personnes dés bords sont également atteints

-par les articles du Gode .(art. 70). _

Les troupes passagères sont à la fois soumises au régime

disciplinaire du.corps et au xégirne pénal du bord (voir Com-

pendium, p. 275).
"

En cas de perte'du navire par naufrage, chance de guerre
"ou foute autre cause, les personnes embarquées, employées
ou reçues à bord continuent d'être placées, sous le régime que

-le Code prescrit, jusqu'à, ce qu'elles aient pu être remises à

une autorité française. Toutefois,, celle disposition n'est pas
-
applicable aux passagers autres que les marins naufragés, dé-

serteurs ou délaissés, qui, sur. l'ordre d'une autorité française,
ont été embarqués pour être rapatriés, à moins queces pas-
sagers ne demandent à suivre la fortune de l'équipage (art. 4).

Il n'est pas nécessaire que l'embarquement soit adminis-

tratifpour que les dispositions du Code soient applicables aux

personnes embarquées. L'embarquement; de fait suffit (arrêt
de la Cour de cassation du 20 mai 1858, B,. 0., p. 616). Au

contraire, pour être dégagé de toutes obligations vis-à-vis du

Code, il est indispensable que le débarquement soit adminis-

tratif, c'est-à-dire inscrit au rôle d'équipage (arrêt de la Cour
de cassation du 16 décembre 1858, B. 0., 2e §, p. 85-,etcirc*
du 28 sept. 1882, B. 0., p. .575).



CHAPITRE PREMIER

JURIDICTION EN MATIÈRE DE FAUTES DE DISCIPLINE 1.

Les fautes de discipline sont jugées sans appel, ni recours;;
en révision ni cassation, par les autorités ci-après (art. 5 ef"]
cire, du 2 mai 1884, B. 0., p. 838) :

1° Les commissaires de l'inscription maritime1..

2° Les commandants des bâtiments de l'État ;
3° Les consuls ou vice-consuls (décret du 22 février 1881,,

art. 1er, B. 0., p. 368) de France ;
*

4° Les capitaines de navires du commerce, commandante
sur les rades étrangères (décret du 20 mai 1885, art. 23, § 3/:

B.O.); -;-.---. ;;
5° Les capitaines de navires. . :.

Ces autorités ne doivent user de l'action disciplinaire.;

qu'avec la plus grande réserve. Les commandants des bâti-

ments del'État, les consuls et les capitaines de navires dii.':;

commercé commandant sur les rades étrangères, recueillent'

préalablement tous les renseignements
1
propres à les ;éclairer, :;

sur les faits soumis à leur appréciation. Quant aux capitaines:

(pii, sous leur responsabilité, appliquent en cours de voyage-
les peines disciplinaires, ils doivent être interrogés avec soin.

par l'autorité maritime ou consulaire du lieu d'arrivée, et,

1. Titulaires ou intérimaires, pourvu, qu'ils soient officiers (Voir la

eirc. du 15 janvier 1880, B. O., p. 144). '*..-'
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îpùnis conformément aux dispositions du Gode, s'ils se rendent

: coupables d'un abus de pouvoir (cire, du 27 mars 1852,

'S.O., p. 388).
:'.;. Bien que le Gode dise que les décisions prises en matière

.de discipline sont sans appel, le ministre de la marine a, ce-

f.pendant, le droit de les reviser et même de les annuler, lors-

;tpi'e|Ies sont illégales par excès de pouvoir, ou lorsqu'elles
sont reconnues excessives en raison du nombre ou de la ri-

gueur des peines prononcées (cire, du 24 mars 1882, B. 0.,

:;p..405j. ;

.-,Le droit de connaître des fautes de discipline et de pro-
;poncer les peines qu'elles comportent s'exerce comme suit

;;(art. 6). :

.", L'action disciplinaire appartient au commissaire de l'ins-

cription maritime lorsque le navire se trouve dans un port ou

,;sur Une rade de France, ou dans un port d'une colonie fran-

çaise. Sur les-rades d'une colonie française 1, elle appartient
. au commandant du bâtiment de l'Ëlat présent sur les lieux,

ou, en l'absence de celui-ci, au commissaire de l'inscription
maritime. Dans les porls et rades des pays étrangers, elle re-

vient au commandant du bâtiment de l'État ou, à son défaut,
.'au consul de France.' En l'absence de bâtiment de l'État et à

;défaut de consul, elle incombé au plus âgé des capitaines de

navire, les capitaines au long cours ayant toujours, à cet

regard, la priorité sur les maîtres au cabotage (idem).
.En mer et dans les lieux où-il ne se trouve aucune des au-

torités mentionnées ci-dessus, le capitaine du navire prononce
et fait appliquer les peines de. discipline, mais à charge d'en

l. Les gouverneurs des colonies françaises déterminent, par un ar-

rêté approuvé' du ministre de la marine, les limites entre la rade et
-le port (art. 5).
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rendre comple, dans le premier port où il aborde, soit au;
commissaire de l'inscription maritime, soit au commandant;
du bâtiment de l'État, soit au consul (idem et cire, du 21 sep-;:
tembre 1888,5. 0., p. 383).

Dans tous les cas,, el en quelque lieu que se trouve le na-;

vire, le capitaine, maître ou patron, peut, sans en référer,

préalablement à l'une des autorités que nous avons indiquées,.;:
mais à charge par lui de lui en rendre comple, dans le plus:;
bref délai possible, infliger directement les trois premières!;
peines que nous avons mentionnées pour les hommes de:1

l'équipage, dans le chapitre Ier du titre 1er, c'est-à-dire :

1° La consigne pendant huit jours ;
2° Le retranchement de boisson fermentéë pour trois repas; ;

3° La vigie pour une heure ou la boucle pour un jour.
Eli cas de conflit sur la compétence, il est statué dans Ies

ports et rades de France par le préfet maritime de far-:;

rondissment, et, dans les ports et rades d'une colonie fran-

çaise, par Je gouverneur, qui renvoie l'affaire devant lefonc-;;
tionnaire qui doit en connaître (art. 8).

La prescription pour les fautes de discipline est acquise par

cinq ans (art. 100).

CHAPITRE II

JURIDICTION EN MATIERE DE DELITS

Les délits maritimes sont jugés, sans recours en révision

ni en cassation, par des tribunaux dits : maritimes commer-

ciaux (art. 2, 9 et 45).
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- -Les délits non maritimes, c'est-à-dire communs, sont ju-

géspar le tribunal correctionnel de l'arrondissement où se

trouye le navire, "ou du premier port français où il aborde

(art. 2, Il et arrêt de la Cour de cassation du 24 mai 1884,
B. 0.,-l° §, p; 338).

- Le ministre de la marine a une sorte de juridiction sur les

capitaines\. maîtres ou patrons, en ce qui concerne leurs fautes

qui, ainsi que nous l'avons déjà fait remarquer, ont toujours le

caractère de délits. Il a le pouvoir de les blâmer et de leur
'

retirer leur brevet. Indépendamment des cas de suspension
ou de retrait de la faculté de-commander prévus par le Code,
il peut, par continuation, leur infliger "cette même peine,

lorsqu'il le juge nécessaire, après une enquête contradictoire
dans laquelle ils sont entendus (art. 87 et cire, des 18 mai et

13juillet-1860, B. 0., p. 395 et 23 ; 6,septembre 1865, Com-

pendium, p. 245 ; 22 septembre 1880 et 2 mai 1884, B. 0.,

j. 503 et 838).
- '; .

.Le Code dit que. les jugements des tribunaux marilimes
commerciaux ne sont sujets à aucun recours en révision, ni

en cassation. Toutefois, le ministre delà marine peut trans-

mettre au ministre de la justice, pour être déférés à la Cour
de cassation,' ceux de "ces jugements qui sont susceptibles
d'être annulés pour violation de la loi.

Le ministre de la justice a le même droit, tant dans l'inté-
-rêt de la loi que dans.celui du condamné (art. 45 et arrêts de
la Cour de.cassation des 10 janvier 1857 et 6 juillet 1877,

-B. CL, p. 170et 99)..
Le tribunal maritime commercial compétent est celui qui

estprésidé par le commissaire- de l'inscription maritime du

Jieu, lorsque lé navire se trouve dans un port ou sur une rade
deFrance, ou dans un port d'une colonie française (art. 10;
cire, du 21 octobre 1853, B. O., p. 753, et arrêt de la Cour de
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cassation-du ler,décembre 1864, B. 0"., p. 47 de 1865). Tou-

tefois, les déserteurs peuvent être jugés au chef-lieu de leur

quartier ou du quartier dans lequel ils sont arrêtés (cire, dti
S octobre 1853, B.O., p. 731).

Sùr'les rades des colonies françaises, le tribunal maritime
commercial est-celui que préside le commandant du bâtimenl
de guerre présent sur les lieux, et, en son absence, celui qui
nst présidé par le commissaire de l'inscription maritime

{art. 10).
'

Dans les: ports'ef sur les rades des pays étrangers,-le tribuf
nal compétent est encore celui présidé par le commandanl

du bâtiment de rÉtal présent sur les lieux, et, en son absence,
celui que préside le consul ouïe vice-consul (idem et décrel
du 22 février 1881, B. 0., p. 368).

En cas de conflit.sur la compétence, il est statué comme

en matière de discipline (art. 10 et 8).
En matière de délits maritimes," l'action publique et l'action

civile se'.-prescrivent' après cinq années révolues, à compter
•du jour où îé;délit a été commis (art. 100) *.

Les : tribunaux *maritimes Commerciaux se composent de

cinq mémbres-qui diffèrent suivant le lieu où ils doivent se

.réunir (art. 12 à. 15).

'l. Contrairement à la circulaire du 14 février 1854, B. O., p. 201,1e
projet; de loi Barbey spécifie que dans les cas de désertion sans retira*

i bord prévus par lés; articles 65, 66 et 67, § 2, du Code, la prescrip-
tion est,acquise contre l'une et l'autre action, mais après dix armées
révolues, à compter du'jour de l'absence.

- Le" même projet de'loi ajoute que le déserteur reste soumis pendajl
toute la durée de son absence et ensuite, indépendamment de sa soi-
mission ou de sa condamnation par un tribunal maritime commercial,
aux poursuites encourues en vertu du Code de justice militaire pour

Tannée' de, mer pour infraction aux ordres d'appel ou de mobilisation,
•ou, s!it renonce aux professions maritimes, pour infractions aux lois

'
du recrutement..
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Dans un port de France ou d'une colonie française,-le tri-

bunal comprend le commissaire de l'inscription maritime 1,

président, et quatre juges, qui sont (art. 14).':. ; \
Un juge du tribunal de commerce, désigné par le président

de ce tribunal, et, dans les ports où il n'existe pas de tribunal

de commerce, le juge de paix
2

;
Le capitaine, le lieutenant ou le maître du port.
Le plus âgé des capitaines au long cours valides, présents

sur les lieux3-; _ ; , /
Le plus âgé des maîtres d'équipage :des navires du- com-

merce^ ou, à défaut, le plus âgé des marins valides, présents
sw les lieux, et ayant rempli ces fonctions*. ..,-.

Dans les colonies où le capitaine de port est supérieur -en

grade au commissaire de l'inscription maritime, où plus an-

cien-que lui dans le même grade, ce capitaine est remplacé
par l'agent qui le suit immédiatement dans l'ordre du service

(art. 14; cire du 27 avril 1859, B. 0., p.-139 de 1862 !).

1. Titulaire ou intérimaire, pourvu qu'il soit officier.
2. Le projet de loi Barbey remplace ce juge, en* France, par un ar-

mateur patenté, nommé pour un an avec un suppléant, et désigné par
le tribunal de commerce duquel la place relève;, et aux colonies, par
un armateur ou agent commercial maritime désigné par le tribunal
de commerce, ou, à défaut, par le tribunal civil. ' ' . ..

3. Le projet de loi Barbey dit : Le capitaine au long cours embar-
qaé comme capitaine ou officier le plus âgé de ceux présents sur les
lieux ; e't, à de'faut, le capitaine au long cours inactif, le plus âgé au-
dessous de soixante ans, inscrit dans le quartier, et ayant, été embar-
qué comme capitaine ou officier pondant trois ans,au;moins. . :

i. Le projet de loi Barbey dit • Le plus âgé des maîtres-d'équipâges
ou, à défaut, le plus âgé parmi les marins du quartier de 'moins de
cinquante ans, ayant rempli ces fonctions; où,; dans Jes'inemes cdn-,
ditions d'âge, un mécanicien eliargé ou, à défaut, ayant été chargé, en
chef ou en second, de la conduite d'une machine, si le prévenu est
mécanicien ou chauffeur. : '

. .
5. D'après le projet de loi Barbey, aux colonies le capitaine déport

ne fait partie du tribunal que s'il n'est pas officier.
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Le-capitaine au long cours et le maître d'équipage soi;

désignés par le commissaire de l'inscription maritime 1. 0|

comprend par capitaines ou marins valides, les inscrits qi
ne sont pas cinquantenaires ou hors, de service (cire, dut
27 mars 1852, B. 0., p. 388). Quant aux mots présents sutr
les lieux,.i\s signifient : qui se trouvent dans la circonscrif.
tion du quartier (cire, du 30 avril et 16 novembre 1852,
B. 0., p. 534 et 424).

Le tribunal ne se réunit qu'avec l'autorisation du chef à
service maritime présent sur les lieux (art. 14), c'est-à-dire,
du chef du service de la marine, dans les chefs-lieux de sous-

arrondissements, qui sont en même temps sièges de quartier-
du commissaire de l'inscription maritime, dans les quartiers;
et du gouverneur, dans les colonies françaises (cire, dit

27 mars 1852, B. 0., p. 388).
'

Sur un bâtiment de l'État, le tribunal maritime commercial-

comprend le commandanl du bâtiment de l'État, président,

et, comme juges : l'officier de vaisseau le plus élevé en grade1

après le second, ou, à défaut, le second lui-même; le plus

âgé des capilaines des navires du commerce présents sur les

lieux ; le plus âgé.des officiers des mêmes navires, et le plus

âgé des maîtres d'équipage. Il ne se réunit qu'avec l'autorisa-

tion du commandant de la rade (art. 12).
S'il n'y a pas sur les lieux d'autre navire du commerce que

celui à bord duquel se trouve l'inculpé, le tribunal est com-

posé du commandant du bâtiment de l'État, président, et des-

Juges suivants : les deux plus anciens officiers de:'vaissea»

après le commandant ; le plus ancien second maître ; et un

1. D'après le projet de loi Barbey, le capitaine et le maître d'équi-;
page, matelot ou mécanicien, sont désignés par' le commissaire dî

l'inscription maritime au vu des rôles d'équipage des navires présents;
dans le port ou d'après les matricules. ~/'•
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officier ou un matelot du navire où le délit a été commis

(art. 13). ,': /':-'~:, '"'
... ,

Dans un port étranger et en l'absence d'un bâtiment de

guerre français, lé tribunal est présidé par le consul ou vice-

consul et comprend comme juges ; le plus âgé des capitaines
au long cours présents sur les lieux ; le plus âgé des officiers

desnavires du commerce présents sur les lieux ; un négociant

français désigné par le consul; et' le plus âgé des maîtres

d'équipages des navires du commerce présents sur.les lieux

(art. 15 et décret déjà cité du 22 février 1881). ,,

Le-jprésident dès tribunaux - maritimes commerciaux doit

être âgé de vingt-cinq ans, et-les autres membres de vingt-un
ansau moins (art. 19). '" -

Le président désigne le juge qui doit remplir les fonctions

de rapporteur (art. 16). Cerapporteur peut être nommé ayant

les autres juges (cire, du 1er octobre -1888, B. 0., p. 406).
Lés fonctions.de greffier sont -remplies : dans un: port de

France ou d'une colonie française, par.le commis, ou, à dé-

faut, 'par l'écrivain de marine le plus, ancien (art. 17) du,

quartier ou du quartier voisin (cire, du 30 juillet 1883, B. 0.,

p. 144)
-

; sur un bâtiment de l'État, par l'officier d'adminis-

tration (art. 17), et, à défaut, par un officier ou un sous-offi-

cier du bord désigné par lé commandant (décret du, 19 dé-

cembre 1866, B. 0., p. 667)
2

; dans un port étranger, parle

chancelier, ou,, à défaut, par un employé du consulat (art; 17).
*Le capitaine qui a .porté la plainte et toute, autre personne

.embarquée sur .le navire, si elle, est offensée, lésée ou partie

plaignante, ne peuvent faire partie du tribunal, non plus que

1. Le projet de loi Barbey dit : par le commis ou, à défaut, par l'é-

crivain_cJit bureau de l'inscription.maritime le plus ancien. . . .

2. Le projet dé loi-Barbey dit : à défaut d'officier d'administration,

par toute autre personne désignée par le commandant. ,
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les parents ou alliés jusqu'aux degrés d'oncle et de neveu iiji
clusivement. La parenté, aux mêmes degrés, de l'un des jugés-
avec le prévenu ou l'un des prévenus, est aussi une causedes
récusation (art 18, 20, 21 et cire, des 30 avril 1852 et 30 no-J
vembre 1855, B. 0., p. 534 et 873)'. '^

CHAPITRE III

JURIDICTION EST MATIÈRE DE CRIMES

Les crimes maritimes sont jugés par les tribunaux ordi-:;
naires et conformément au droit commun (art. 22, 2, 56:et;
arrêt de la Gour de cassation du 10 janvier 1857, B. 0.,,;
p. 169). :;

Pour les crimes, la prescription reste soumise aux règles;;
du droit commun (art. 100).

1. Le projet de loi Barbey précise comme suit la récusation déjuges;
autorisée à raison de la parenté : <t qui peut être exercée soit parlé;
président, soit par les prévenus. », .:



TITBE TROISIÈME

PROCÉDURE

-, La procédure varie suivant qu'il s'agit des fautes de disci-

•p]ine,"des délits ou des crimes.

CHAPITRE PREMIER

'PROCÉDURE EN MATIÈRE DE FAUTES DE DISCIPLINE

L'a procédure en matière de fautes de discipline se borne

tout entière à la ténue, par le capitaine, d'un livre de puni-

tions, coté et parafé par le commissaire de l'inscription
maritime du port d'armement du navire, et remis au com-

missaire de l'inscription maritime du port où a lieu le désar-

mement administratif (art. 23).
-Le capitaine (ou l'officier de quart) mentionne toute faute

de discipline sur le livre de punitions -, et l'autorité qui doit

statuer, inscrit sa décision en marge (idem et cire, des 7 avril

1862, 4 août 1863, 2 mai 1884 et 21 septembre 1888, B. 0.,

p.-353, 148, 836 et 383).

1. Ces livres de punitions, dont il n'existe pas de modèles régle-

mentaires, se trouvent dans la plupart des librairies des ports de com-
jaerce.
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Le livre de punitions doit toujours indiquer que le prévenu
a été entendu dans sa défense ; il doit mentionner également
que le. marin condamné à la prison, à la. bouclé ou' au ca-

chot, a été remplacé à bord, quand ce fait s'est produit (cire,
du 7 avril 1862, B. O.yp.353).

Le capitaine annote sur le livre de punitions toutes les
fautes de discipline qui se produisent pendant le voyage, et,
aussitôt qu'il arrive dans une relâche, le présente au visa du
commissaire, de l'inscription maritime ou du consul, SUK
vant le cas (art. 23). . / . ..._'

Lès obligations du capitaine en ce qui concerne la tenue
du livre de punitions et sa présentation au visa de l'autorité
maritime ou consulaire, sont sanctionnées par la peine de
l'amende et même de la prison (voir les délits spéciauxnos 26
et27 et la cire, du 25 mars-1874, B.O., p. 478).

'

CHAPITRE II

PROCÉDURE EN. MATIERE DE DÉLITS

Aussitôt qu'un.délit a été commis à bord, le rapportai
est fait au capitaine par le second ou l'officier de quart
(art. 24). Si le délit a été commis hors du bord, le seconde»
fait le rapport au capitaine (idem et cire. 15 février 1859,
B. 0., p. 85). S'il a été commis en présence du capitaine ei
en l'absence du second et de l'officier de quart,,ou s'il par-

l. Emploi du modèle A.
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vient à la connaissance du-capitaine, sans qu'il lui ait été si-

gnalé par un rapport de l'un de ces deux officiers, if le cons-

tate lui-même (idem et cire. du. 21 juillet 1854, B. 0.,

p. 153). ;
Le capitaine, assisté, s'il y a lieu, de l'officier qui a-fait le

rapport et qui remplit les fonctions de greffier, procède en-

suite à une,instruction, sommaire, reçoit la déposition des
'témoins à charge et à décharge, et dresse du tout un procès-
.verbal -

qu'il signe avec les témoins et dont il est fait men-.

tion sur le livre de punitions, en même temps que des cir-

constances du délit (art. 24, 25 et même circulaire).
Si les faits se sont passés dans un port ou sur une rade de

France, ou dans un port d'une colonie française,, le capilaine
adressesa plainte et les pièces du, procès au commissaire de

l'inscription maritime, dans les trois jours qui suivent celui

où le délit a été constaté ; s'ils se sont passés sur la rade

d'une colonie française, il l'adresse dans le même délai au

commandant du bâtiment de l'État présent sur les lieux, ou,
en l'absence de celui-ci, au commissaire de l'inscription ma-

ritime; s'ils se sont passés à l'étranger, il l'adresse au com-

mandant du bâtiment de l'État présent sur les lieux, ou, à

défaut, au consul de France (art! 26).
Si le délit a été commis, soit en mer, soit dans une loca-

lité étrangère, oùll.n'yait ni bâtiment de l'État, ni consul,
deFrance, le capitaine remet sa plainte, dans le premier port
où il aborde, soit au-commissaire de l'inscription maritime,
soit au commandant du bâtiment de l'État, soit au consul,
suivant qu'il y a lieu, en se conformant aux dispositions ci-

dessus(idem et cire, du 28 juillet 1854, B. 0.,;p. 190).

Lorsque les faits rentrent dans la catégorie des délits com-

, r. Emploi du modèle B.

CODE MANUEL.
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muns prévus ou non prévus par ie Gode, et sont, en consé-

quence, réservés aux tribunaux ordinaires,'le commissaire
de l'inscription maritime ou le commandant du bâtiment de
l'État qui a reçu la plainte, la transmet au procureur delà

République du lieu (idem). . '

Quand le capitaine du navire'est lui-inêmè prévenu à'm

délit, les poursuites ont lieu,' soit sur là-plainte des officiers
et marins dé l'équipage où.: des passagers, soit d'office

(art. 27).
' '

, /''[
L'autorité maritime ou consulaire saisie de la plainte,

nomme * le, tribunal qui doit en connaître, désigne
' le rap-

porteur qu'elle charge de faire immédiatement l'information
nécessaire 3 et convoque** ledit tribunal dès que l'affaire esl

suffisamment instruite:(art. 28). Le rapporteur peut être

nommé avant les autres juges (cire, du 1er octobre 1888,
B.O., p. 406).

'

Les commissaires de l'inscription maritime ont le droit de

détention préventive 5. Toutefois, afin dé, ne point s'écarter

du principe d'une juridiction prompte et sommaire qui a pré-
sidé à la rédaction'du Gode disciplinaire et pénal pour la

marine marchande, il y a lieu- de restreindre la détention

préventive à 8 jours, dans les circonstances où il est jugéin-

dispen sable de recourir à cette mesure, et de prendre les

ordres de l'autorité supérieure, lorsqu'elle doit se prolonger
au delà de cette durée (cire, du 12 avril 1853,5. 0., p. 302)

Nous avons dit que l'autorité saisie de là plainte doitexer-

1. Emploi des modèles',G, H et J.

2. Emploi du. modèle I.

3. Emploi des modèles C, P,L, M et K.

i. Emploi des modèles O et N.

5. Emploi des modèles D'et E. - ,
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ftcerïimmêdiatement les poursuites s'il y a lieu. Mais elle ne le

,nëttt'pas toujours, soit parce qu'elle ne se trouve pas en me-

-;Ér.ede;former le tribunal, soit parce que le délinquant lui-

mêmefait défaut, comme il arrive souvent pour les déser-

teurs. Dans ce cas, il y a lieu de.dresser copie de la plainte
du capitaine et de l'instruction sommaire qui doit l'accom-

pagner. En France, les commissaires de l'inscription mari-

time'envoient ces copies aux quartiers des prévenus; hors

de France, les commissaires, commandants et consuls les

adressent, par le premier courrier, au ministre de la marine,

qui les transmet-de même aux quartiers intéressés. Plus tard,
si les poursuites ont lieu en France, les extraits de matricule

desprévenus étant réclamés à leurs quartiers, en exécution

dela circulaire du 3 octobre 1863 (B. 0., p. 298), les pièces
dont il s'agit sont envoyées en même temps à l'autorité char-

géede poursuivre (cire. 22 avril 1864, B. 0., p. 306).
Le tribunal maritime commercial s'assenible à lerre, soit

aubureau de l'inscription maritime, soit à celui de la chan-

cellerie, suivant qu'il y a lieu. A bord, il se réunit dans le

local affecté aux séances du conseil de guerre. Les séances

sontpubliques. Leur police appartient au président (art. 29).
A.l'ouverture de la séance, le président fait déposer sur le

bureau un exemplaire du Code. Il dit ensuite, à haute voix,
auxmembres du tribunal, qui sont comme lui debout et dé-

couverts: « Nous jurons devant Dieu de remplir nos fonc-

tions au tribunal maritime commercial avec impartialité. »

Chaquemembre répond : « Je le jure. »

Mention de cette formalité est faite dans le jugement

(art. 30).
Le président fait donner lecture par le rapporteur de la

plainte et des différentes pièces de la procédure, tant à charge
(m'a décharge. L'accusé est ensuite introduit. Il comparaît
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devant le tribunal libre.et assisté, s'il, le. désire, d'un défen-
seur de son choix (art. 31).

Les tribunaux maritimes commerciaux-ne peuvent juger'
jar défaut (cire. 29 novembre'1853; S. 0., p. 853).

. Après Constatation de. son. identité, lé président fait con-
naître à l'accusé le délit pour lequel il est traduit devant le

tribunal, et l'avertit, ainsi que, son défenseur, qu'il lui est

.permis de dire tout ce qu'il juge utile à.,sa défense, sans s'é-

carter des bornes'de la décence et de la modération, ou du'

respect dû au principe de l'autorité (art.,32):
Le président, qui est investi/d'un, pouvoir discrétionnaire

.pour la direction des débats et la découverte de la vérité, in-

terroge l'accusé et reçoit les dépositions,des témoins. L'ae-i
cusé peut faire appeler toti tes les personnes qu'il désire faire'

entendre. Toutefois, le retard, d'un témoin ne peut arrêtera

débats. .Les dépositions des ascendants et descendants, des

jrères ou soeurs, ou des alliés au même degré, du conjoint
de l'accusêou de l'uii'des accusés du même fait, ne peuvent

;'.;être reçues (art. ,33, 34 et cire. 16; novembre 1852, B. 0.,

p. 424).; /." '"'.".
' '

•';;'-.
'

':'
Chacun des membres du tribunal est autorisé à poser des

questions àl'accusé comme aux témoins, après en avoir fi

la demande au président;(art. 34).,
L'accusé, présente sa défense, ;s.oit par. lui-même, soit par

l'organe de son défenseur. xAprès; lui' avoir demandé s'iln'j

jien à ajouter dans l'intérêt dje,'cette défense, le président

prononce la clôture des débats (idem. et. décret du 2 octobre

1.8.81,B.O., p. 788). .

Après la clôture dés débats,, le président fait retirer l'ac-

cusé ainsi que' l'auditoire' pour délibérer. Les membres de

tribunal opinent dans; l'ordre inverse des classifications'qw
.nous avons mentionnées au chapitre il du titre IIe (juridit-
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lion). Le président: émet son opinion le dernier; (art. 35 et

cire, des 11 mai 1874 et. 10 novembre 1876, B. 0., p. 624

et61'6). , , ::; ;;''- ,;:..:
'

:
'
Toutes les questions de culpabilité .posées par lé président

sont résolues à la majorité des voix. Si l'accusé, est déclaré

coupable, le tribunal délibère. sur l'application de la peine

(art. 36).
"' '

Le tribunal,'si le fait,paraît 'rentrer dahs la catégorie des

fautes de discipline, peut; prononcer seulement une des

peines prévues pour ces fautes par le Gode (art. 37). S'il re-
connaît que le fait est de la compétence des tribunaux ordi-

naires, il déclare et motive.son incompétence. Cette déclara-

tion est jointe au dossier de l'affaire'(art. 38).
Le bénéfice des circonstances atténuantes doit être refusé

aux auteurs des délits maritimes/prévus par le Gode (cire, du

20janvier 1854, B. 0., p. 44) V ; >

Le jugement 2,est rédigé en. trois expéditions s, dont une
servant de minute, par le greffier, et signé par le président et

par les membres du tribunal; il mentionne l'observation des

dispositions prescrites par les' articles 12 à 21, 30 à 32 et 36
du Code (voir la série complète des modèles 'adoptés par la

marine, cire, du 5 février 1855, 5. 0. R., p. 606) et con-
damne au remboursement des frais (cire, du 1.5janvier 1864,
B. 0.7 p, 26) ; il indique, s'il y a lieu, les quartiers et numé-

l. Le projet de loi Barbey étend le bénéfice des circonstances atté-
nuantes (art. 463 du Code pénal ordinaire) aux peines édictées par 19
Gode et autorise, dans ce cas, le tribunal à réduire la peine jusqu'à
la moitié du minimum fixé,par le.Code.

21.Les tribunaux maritimes commerciaux ne peuvent statuer par un
seul et même jugement que sur -.des,,délits connexes (cire, du 21 ocr
tobre 1853, B. O., pi 756). . .. .

3. Emploi'du modèle P. '_. ;
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ros d'inscription de l'accusé (art. 39 et cire, du 5 août 1854,
B. 0., p. 227).

Les jugements des tribunaux maritimes commerciaux doi-

vent, comme toutes les décisions judiciaires, être motivés en
fait et en droit ; en fait, par l'exposé succinct, sous la forme
de considérants, des circonstances que l'instruction et les dé-
bats ont constatées; en droit, par la reproduction littérale
des dispositions pénales appliquées (art. 195 et 369 du Code

d'instruction criminelle et cire, des 10 mai. 1853, 3 octobre

1863, 4 août 1868 et 21 septembre 1888,5. 0., p. 356,298,
'

85 et 383). •

Le président écrit au bas du jugement : « Soit exécuté se-

lon la forme et teneur », et il prend les mesures néces-

saires pour en assurer l'exécution (art. 40).
La gendarmerie maritime et la gendarmerie départemen--

lale sont tenues, sur la réquisition de l'autorité maritime, de •

conduire les prévenus ou condamnés à destination (cire, 'du .

12 novembre 1852, B. 0., p. 418 ; décret du 15 juillet 1858,
B. 0., p. 681 ; cire, du 24 décembre 1884, B.O., p. 1156).

Lorsque le jugement -est rendu en France et emporte la

peine d'emprisonnement, le. coupable est remis sans délai,

par le président, avec une expédition dudit jugement, à la

disposition du procureur de la République du lieu 1, qui
fait exécuter la sentence (art. 41 et cire, du 14 février 1854,
B. 0., p. 201).

Lorsque la peine d'emprisonnement est prononcée hors de

France et que sa durée excède, trois mois, elle est toujours
subie dans la métropole, sauf pour les marins créoles. Dans

ce cas, le coupable est renvoyé le plus promptement pos-

sible, avec une expédition du jugement et remis, à son arri-

1. Emploi du modèle R.
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véedans un port français, au procureur de la République du

lieu, par l'autorité maritime locale (idem et cire, des 21 oc-

tobre 1853, 18 mars 1859, 8 avril 1861, 9 mai 1862, 18 no-

vembre 1864 et 6 novembre 1880, B. 0., p. 755, 191, 252,

459, 3'23 et 663).

Lorsque la peine d'emprisonnement prononcée hors de

France n'excède pas trois mois, le coupable peut la subir,

soit.en France, soit dans la colonie française, soit dans le

pays étranger où le jugement a été rendu (art. 41).
sLes peines prononcées hors de France contre les capitaines

denavires ne sont subies par eux qu'à leur retour dans la

métropole. Les jugements portant ces pénalités sont inscrits,
à cet effet, sur le livre de punitions, par le président du tri-

bunal maritime commercial quia rendu la sentence. Il en est

fait, en outre, mention sur le rôle d'équipage du navire

(art. 42 et cire, du 6 septembre 1865, p. 245 du Compendium).
L'autorité maritime doit examiner avec soin la situation des

condamnés ramenés en France. Elle doit constater l'époque
deleur condamnation, la durée et les conditions de leur ra-

jiatriement. Elle doit se faire rendre compte, par le capitaine
du bâtiment transporteur, de leur conduite et des services

qu'ils ont pu rendre pendant leur séjour à bord. Si ces cir-

constances leur sont déjà favorables, elle demande à leur

quartier d'inscription, au cas où ils seraient inscrits, des ren-

seignements sur leurs antécédents et sur leur position de fa-

; mille. Enfin, quand elle le juge convenable, elle prend l'ini-

tiative d'une proposition de grâce en leur faveur. Toutefois,
cet examen ne saurait être un motif de différer la remise du

condamné au procureur de la République (cire, du 24 juillet

1863,B.O., p. 67).
Les condamnés transportés doivent être considérés comme

des passagers à la ration et ne jamais être mis aux fers à bord,



56 CODE MANUEL POUR LA MARINE MARCHANDE.

à moins qu'il ne s'agisse d'hommes dangereux ou en pré-
vention de crime, et, dans ce cas, les dispositions à prendre
à leur égard doivent se borner à une surveillance suffisante

pour prévenir leur évasion (cire, du 14 juillet 1853, B. 0:,
p. 471). Au poinl de vue du rapatriement, ils doivent être^

embarqués sur les navires du commercé comme passagers

gagnant leur passage, chaque fois que la chose est possible.
Dans le cas contraire, il y a lieu de débattre le prix du pas-

sage de gré à gré avec les capitaines (cire, du 7 novembre

1856, B. 0., p. 990).
Le greffier du tribunal maritime commercial mentionne au

bas du jugement si la sentence'a ou non reçu son exécution.

Le capitaine fait transcrire ledit jugement sur le' livre de pu-

nitions, auquel il reste annexé pour être remis au commis-

saire de l'inscription maritime du port d'armement. La trans-

cription ainsi faite est certifiée par le greffier (art. 47).
Une expédition des jugements rendus par les tribunaux

maritimes commerciaux est adressée au ministre.de la ma-

rine, par la voie hiérarchique; avec un extrait de matricule
du condamné el un bulletin •destiné aux casiers judiciaires

(art.,44 et cire, des 28 juillet 1853, 3 octobre 1863, 14 août

1865, 16 décembre 1867 el 4 août 1868, B. O./p. 447, 298,

59, 552 et 84). Un extrait du jugement
2 doit.aussi être en-

voyé au quartier des condamnés par le président du tribunal

(cire, du 4 mars 1853, B. 0., p. 182). . •

Une copie des pièces de procédure doit être transmise éga-
lement au ministre à l'appui des jugements rendus dans les

colonies, dans les consulats et à bord des bâtiments de l'État

(cire, du 21 octo.bre'1853, B. 0.,.p. 755).

1. Emploi des modèles S et T.

2. Emploi du modèle Q.
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""
La procédure devant les tribunaux maritimes commerciaux

né donne lieu à la perception d'aucun frais, ni d'aucune taxe

quelconque (art. 46) \ Toutefois, dans les cas très rares où
despersonnes sont citées devant eux comme témoins, il y a

lieu, lorsqu'elles appartiennent aux différents corps de la

marine, de leur allouer les frais de route et de séjour régle-
mentaires (voir les décrets des 12 janvier et 3 mai i888 et la
circulaire du 27 févriér'1885, B. O,, p. 366), et de les trai-

ter, dans le cas contraire, conformément aux dispositions
desdécrets des 18 juin 1811 et 7 avril 1813 (B. desL., p. 581
et 609).

"'

Pour ces derniers frais, les receveurs de l'enregistrement
enfont l'avance à la marine, ainsi que de tous les frais de.

justice dont une partie est imputée au budget de la marine,
en cas d'acquittement, et l'autre laissée à la charge du con-
damné(cire, du 27 juillet et 27 août 1852, B. 0., p. 215 et
218; 15 janvier 1864, B. 0., p. 26 ; instruction du 20 sep-
tembre 1875, B. 0. de 1876, p. 409). L'administration delà
marine rembourse lesdits frais aux receveurs de l'enregistre-
ment tous les m'ois, et sans attendre la constatation d'insolva-
bilité des débiteurs (cire, du 5 juillet 1877. B. 0., p. 3).

Le paiement des amendés prononcées est poursuivi, dans
les formes ordinaires, par les.percepteurs

'
des contributions

dirécles du lieu où désarme le navire à bord duquel le cou-

pable est embarqué ou du lieu d'inscription du délinquant.
Cettepoursuite est faite à la requête de l'autorité maritime
locale (art. 43 ; cire, des 27, juillet et ,27 août 1852, B. 0.,
p. 220 et 221:; loi du 29 décembre 1873, art. 25 ; instruc-

1. D'après le projet ,de loi Barbey, les dépenses inévitables,. comme
celles des Vacations de témoins, sont, en cas de condamnation, à la

charge du condamné.
'

-, •/'.'*
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tion déjà citée du 20 septembre,1875, B. 0. de 1876, p. 409;
cire. :des 1.1mars 1880 et 30 décembre 1881, B. 0., p. 58(H
et 1201). ., .'--. , ;-j

Si le coupable est débarqué. en cours de voyage, le paie- ;
ment des amendes est poursuivi parle percepteur du lieu;,;
où le débarquement s'opère. Si le débarquement s'effectue à;

l'étranger, le consul est chargé de ce soin. Les poursuites peu-,;;;
vent aussi avoir lieu, dans tous les cas, par voie administra-;;:
tive, à la diligence des commissaires de l'inscription mari-;'
time ou des consuls (idem).

En terminant, faisons remarquer que les tribunaux mari-'
times commerciaux sont incompétents pour statuer sur l'ac-;
tion civile (cire, du let février 1859, B. 0., p. 60)., ..'•//:

CHAPITRE III

PROCÉDURE EST MATIERE DE CRIMES

Aussitôt qu'un crime a été commis, à bord d'un navire, le.|
capitaine, maître ou patron, se conforme, pour constater les!:;;
faits el pour procéder à l'instruction, aux dispositions du r;
Gode que nous avons,indiquées en tête du chapitre précédent. ;.
Il saisit, en outre, les pièces rie conviclion et fait arrêterit;;
prévenu (art. 49 et 98). J

Immédiatement après l'arrivée dans un port ou sur une';;
rade de France ou d'une colonie française, le prévenu est-J
remis, ainsi que les pièces du procès, au commissaire défe

Tihscription maritime du lieu, qui complète au besoin Fins-;•
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vjruction, transmet les pièces dans les vingt-quatre heures au

procureur de la République de l'arrondissement, et pourvoit
au transport du prévenu devant l'autorité judiciaire (art. 50).

'/ - Si le navire aborde dans un port étranger, le capitaine,
maître ou patron, remplit les mêmes dispositions envers le

consul français, lequel complète, au besoin, l'instruction dans

ie.plu.s bref délai possible, et, s'il le juge nécessaire, fait dé-

barquer le prévenu pour l'envoyer au port d'armement avec

les pièces du procès. A défaut du consul, le capitaine, maître

ou patron, agit de la même manière à l'égard du comman-

dant du bâtiment de l'État présent sur les lieux. Gelui-cipro-
cèdé comme l'eût fait le consul (art. 51 et cire, du 6 septem-
bre 1865, p. 245 du Gompendium).

Le bénéfice des circonstances atténuantes peut être accordé

; aux individus déclarés Coupables de crimes maritimes (cire,

du20janvier 1854, B. 0., p. 44).

Enfin, la faculté de pourvoi est ouverte pour eux devant la
1cour de cassation. ' - o
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Modèle A

MARINE FRANÇAISE

.NAVIRE L

DU POBTD

Gejourd'hui, le du mois d
de l'an nous (1)

ayant eu connaissance que le nommé (2)
inscrit à

reniplissant à bord les fonctions de
s'est rendu coupable de (3)

Nous avons constaté ce délit, conformément
à l'article 24 du décret-loi du 24 mars 1852, et
nous avons dressé le présent pour servir aux

poursuites que' de droit.

Bord, le

£e(l)

-''(1).Officier owSecond,
,. Officier de quart
-, -W'Capitaine.

(2) Nom. et prénoms.

(3)Donner les détails
.--•: du délit en se con;
•; formant à l'article
' 60 du décret-loi du
: ;; 24 mars 1852, et des
'.•circonstances dans
-lesquelles il a eu
r:- lieu.
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Modèle B

MARINE FRANÇAISE

A le 18 .

Monsieur le (1)

J'ai l'honneur de vous adresser, avec le

rapport prévu à l'article 24 du décret-loi du

24 mars 1852, le procès-verbal de l'informa-

tion'sommaire à laquelle je me suis livré à

l'égard du délit de

dont s'est rendu coupable, à bord de mon

bâtiment, le nommé (2)
inscrit à f° n°

"Veuillez, je vous prie, Monsieur le (1)
faire poursuivre le

susdit (2) pour qu'appli-
cation lui soit faite des peines qu'il a en-

courues.

Je suis avec respect, Monsieur le (1)
votre très, humble et très obéissant

serviteur.

Le (3)

à

ô

(1) Commissaire,
Commandant ou
Consul.

(2) Nom et prénoms.

(3) Capitaine, Maître
ou Patron du na-
vire.

A Monsieur le (t)

, CODE MANUEL
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MARINEFRANÇAISE Mod-°
Q D A B T I E II

d

AU NOM DU PEUPLE FRANÇAIS
Année 18

TRIBUNAL MARITIME COMMERCIAL

Nous (1)
mandons et ordonnons' à tous agents de la
force publique d'amener par-devant nous,
à le
à heure du en se conformant à
la loi, le nommé

:

Requérons tout dépositaire de la force pu-
blique de prêter main-forte pour l'exécution
du présent mandat, s'il en est requis par le

porteur.

A le mil huit cent

SOnS-AHEOKDiSSBHEMT

d

MANDAT D'AMENER

contre

prévenu d

(1) Commissaire de
- l'inscription mari-

time, Président du
tribunal maritime

. commercialoùEap-
- porteur près ce trï-
"

-bunal.
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L'an mil huit cent le :|

requis par M. le (1) .'?;
J'ai, , gendarme:;

attaché an service maritime, demeurant et'
cette ville, soussigné, signifié et délivré oo^
pie du mandat de l'autre part, dont j'ai exhibé?
l'original dûment signé. '«;

en parlant à personne;^
en conséquence, je amené à£
comparaître devant M. le (1) -i

(1) Commissaire de
l'inscription mari-

time, Président du
tribunal maritime
commercial oultap-
porteur près ce tri-
bunal.
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Modèle Z>

MARINE FRANÇAISE

"

AU NOM DU PEUPLE FRANÇAIS

Nous (1)
du quartier d '

mandons et or-
donnons à tous agents de la force publique
de conduire à la maison de dépôt d
en cette ville, en se conformant à la loi, 1
nommé

Enjoignons au gardien de ladite maison de

dépôt d
de 1 recevoir et retenir jusqu'à nouvel
ordre.

Requérons tout dépositaire de la force pu-
blique de prêter main-forte pour l'exécution
du présent mandat, s'il en est requis par le

porteur.

Fait au bureau de l'inscription maritime,
le mil huit cent

:, QlUUTIKEt D

TRIBUNAUX.MARITIMES
:V, COMMERCIAUX

Ç
'

MANDAT

de dépôt ou de mise
V en: détention pré-
ventive contre 1

.- nommé

:/prévenu d

:(1) Commissaire de
-l'inscription mari-

time ou Président
:'- du tribunal mari-

; time commercial.
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L'an mil huit cent le

requis par M. le (1)
du quartier d j'ai , gen-:
darme attaché au service maritime, demeu-,
rant en cette ville, soussigné, signifié et dé-:
livré copie du mandat de l'autre part

en parlant à personne ; en eonsé-:;

quence, je conduit et déposé à lai
maison de dépôt d pour y rester;j
détenu, et le concierge en a pris charge, dont;?
acte. :>

(t) Commissaire de
l'inscription mari-

time, ou Président
du tribunal mari-
time commercial.
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Modèle E

MARINE FRANÇAISE
"~ ~

ORDRE DE (1)

Le Concierge de la prison d

(2)
le sieur

A le
'

18 .

Le Commissaire
de l'inscription maritime,

QUARTIER

. (1)Détention ou mise

;,: en liberté.

:(2) Y retiendra jus-
V qu'à nouvel ordre,
5: ou pendant...., ou

mettra en liberté,
: (ni....
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Modèle F

MARINE FRANÇAISE

QUARTIER D

Il est permis à
de communiquer avec

La présente permission bonne pour

A le 18 .

Le(\)(1) Commissaire de
l'inscription mari-
time ou Rapporteur
près le tribunal
maritime commer-
cial.
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Modèle G

MARINE FRANÇAISE

""" """"

Le 18

Monsieur le

. Le nommé

est accusé

délit prévu par du décret-loi

du 24 mars 1852.

J'ai, en conséquence, l'honneur de vous

prier de. vouloir bien autoriser, conformé-

ment aux prescriptions de l'article 14 de cet

acte, la réunion du tribunal maritime com-

mercial de ce port.

Je suis, avec respect, Monsieur le

votre très humble et très obéissant serviteur.

A Monsieur le
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Modèle ïl

MARINE FRANÇAISE

Le 18

Monsieur le Président,

J'ai l'honneur de vous prier de vouloir bien

désigner, conformément aux prescriptions de
l'article 14 du décret-loi du 24 mars 1852,- un
des juges du tribunal de commerce pour faire

partie du tribunal maritime commercial de ce

port.
- Il; sera prévenu en temps utile du jour où
le tribunal s'assemblera.

Recevez, Monsieur le Président, i'assurance
de ma haute considération.

Le Commissaire de l'inscription maritime,
Président du tribunal maritime commercial,

K.A Monsieur le Président du tribunal de commerce

ï- ' à
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DOMINATION

-'-:_ DO JOGE UAPPOSTEDR.

DÉSIGNATION

DP GREFFIER.

s. Modèle I

MARINE FRANÇAISE

"~~ ~"

TRIBUNAL MARITIME COMMERCIAL

: Le 18 .

Monsieur,

J'ai l'honneur de vous prévenir que, con-
formément aux dispositions des articles 16 et
28 du déoret-loi du 24 mars 1852, je vous ai

désigné pour remplir les fonctions de rappor-
teur auprès du tribunal maritime commercial,

'
k dans l'affaire d nommé

accusé d

Je vous invite à procéder immédiatement

à l'information de cette affaire et à me préve-
nir aussitôt que votre travail sera terminé,
afin que je puisse convoquer le tribunal.

M. vous assistera dans

l'information en qualité de greffier.
Vous trouverez ci-jointes, au nombre de

les pièces du dossier.

Recevez, Monsieur, l'assurance de ma con-

sidération distinguée.

Le

:A Monsieur
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Modèle J

MARINE FRANÇAISE

Le . 18

Monsieur,

J'ai l'honneur de vous prévenir que, con-
formément à l'article 14 du décret-loi du
24 mars 1852, je vous ai désigné pour faire
partie, comme juge, du tribunal maritime
commercial qui doit se réunir incessamment
en ce port pour juger le nommé
accusé d

Yous recevrez avis du jour de la réunion.
Recevez, Monsieur, l'assurance de ma par-

faite considération.

Le Commissaire de l'inscription maritime,
Président du tribunal maritime commercial,

,,A Monsieur

...

'
CODE MANUEL.
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:s6ÙS:ARRONDISSBME«T

A

(ÉDULB A TÉMOIN.

MARINE FRANÇAISE

TRIBUNAL MARITIME COMMERCIAL

Modèle K

QUARTIEK
d

Année 18

Nous,
Président du tribunal maritime commercial
du quartier d

mandons au
sieur , gendarme de la marine
en ce port, de citer

à comparaître pour
être ouï et déposer la vérité sur tout ce qui
peut être à connaissance con-
cernant l'inculpation dirigée contre

et de notifier
que, faute de comparaître, y ser
contraint par toutes voies juridiques.

Fait à le mil huit cent
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Le soussigné, certifie
s'être transporté
de l'antre part, et y avoir remis la présente
cédule, en parlant a
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:'SOUS-ARRONDISSEMENT

% :

^INTERROGATOIRE

d

:' AFFAIRE

MARINE FRANÇAISE

TRIBUNAL MARITIME COMMERCIAL

Modèle L

QUARTIER

d

Année 18 .

L an mil huit cent le
au bureau ne

l'inscription maritime,
Devant nous, juge rapporteur

assisté de M. greffier du tribu-
nal maritime commercial,

A comparu, en vertu de notre
le dénommé ci-après, prévenu d

Nous l'avons interrogé comme suit :
'
Demande. — Quels sont vos nom, pré-

noms, âge, profession, lieu de naissance, do-
micile ? A quel titre étes-vous embarqué et

quel est le nom du navire ?

Réponse
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S0DS-ARB0HDI5SEHENT

d

INFORMATION

- AFFAIEE
- d nommé

MARINE FRANÇAISE

TRIBUNAL MARITIME COMMERCIAL

Modèle M

. QUARTIER

d

Année 18 .

L'an mil huit cent le
à heures d au bureau de l'ins-

cription maritime du quartier d

Devant nous, juge rapporteur désigné par
le Président du tribunal maritime commer-

cial, . -

Ont comparu, en vertu des cédules des
les témoins ci-après, en

conséquence d

contre le nommé

Lesquels témoins, après avoir entendu lec-

ture d après avoir prêté le

serment de parler sans haine et sans crainte,
de dire la vérité, toute la vérité, rien que la

vérité, en levant la main et en prononçant:
« Je le jure, » ; après avoir affirmé n'être ni

ascendants, ni descendants, ni frères, ni

soeurs, ni alliés au-même degré, duconjoints
de l'acousé ou de l'un des accusés du même

fait}-ont, séparément et hors la présence d

accusé ; fait leurs dépositions comme suit,

après avoir représenté leurs cédules :

1er TÉMOIN.—
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; :SODS-àRRONDISSEMENT

^.-:-"'
'

;/.- -,NOTIFICATION

'du jour du jugement.

MARINE FRANÇAISE

ATI NOM DIT PEUPLE FRANÇAIS

Modèle N

QUARTIER

d

Année 18

TRIBUNAL MARITIME COMMERCIAL

L'an mil huit cent le

Requis par le Commissaire de l'inscription
maritime, Président du tribunal maritime
commercial du quartier d

je, soussigné, , gendarme atta-
ché au service de la marine, ai notifié a
nommé

prévenu d
et détenu . qu'en vertu

des ordres de M. le Commissaire de l'inscrip-
tion maritime, Président du tribunal maritime

commercial, il ser jugé par le tri-
bunal maritime commercial du quartier d

le à heure

du ; qu'en conséquence, il doi

produire ou faire citer, aux lieu, jour et

heure indiqués ci-dessus, les témoins qu'il
voud

Paire entendreà décharge, et convoquer
défenseur officieux ; faute de quoi, il sera

passé outre audit jugement, et je 1 ai dé-

livré copie du présent, parlant à

faisant connaître que les témoins cités à la

requête du Président du tribunal maritime

commercial sont les sieurs





MODÈLES. s 91

.SOOS-ARROKDISSEHENT

d

QUARTIER

d

Modèle O

MARINE FRANÇAISE

Le 18 .

Monsieur,

J'ai l'honneur de vous prévenir que le tri-
bunal maritime commercial dont vous faites

partie, s'assemblera le du mois courant,
à heure du au bureau de l'ins-

cription maritime, à l'effet déjuger

Recevez, Monsieur, l'assurance de ma con-
sidération distinguée.

Le Président
du tribunal maritime commercial,

,A Monsieur , juge au tribunal maritime commercial

i :';'.' &
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;W- MARINE FRANÇAISE

TRIBUNAL MARITIME COMMERCIAL

NUMÉRO D'ORDRE

du jugement :

Modèle P.

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

' ATT NOM DTT PEUPLE EEANÇAIS

Aujourd'hui (1)
à (2) heure du (3) le tribunal

maritime commercial créé par le décret-loi

disciplinaire et pénal pour la marine mar-

chande du 24 mars 1852, et composé confor-

mément à l'article (4) dudit décret,
de. MM. (5) président ;

\ juges;

M. (6) . , juge désigné par le

président, en vertu de l'article 16, pour rem-

plir les fonctions de rapporteur ;
M. (7)

faisant fonctions de greffier;
Tous réunissant les conditions d'âge déter-

minées par l'article 19, et n'étant ni parents
ni alliés entre eux, ni du prévenu, aux degrés

prohibés par les articles 20 et 21, ni dans les

cas de récusation énoncés à l'article 18,
S'est réuni, avec l'autorisation (8)

a (9) à l'effet de

juger le ( 10)

(A)Soue-arrondissement
d

1
Quartier d
owBâtiment de l'État,
ou Colonie d
ouConsulat de France

à

(1) Jour, mois et an.

(2) Désigner l'heure.
'

(3) Matin ou soir,

(4) Désigner l'article.

(5) Noms, prénoms et
qualités des mem-
bres du tribunal.

_-(G)Nom durapporteur

(7) Nom, prénoms et
'.. qualité du grenier.

(8) Indiquer l'autorité
(art. 12 et 14).

(9) Indiquer le lieu
où le tribunal s'est
assemblé (art. 12 et
29).

(10) Nom, prénoms,
grade du ou des
prévenus. Les au-
tres indications doi-
vent être données
à la.page suivante.
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prévenu (11) 3

poursuivi (12)

La séance ayant été ouverte et déclarée ,;
publique, le président, après avoir fait dépo- ;
ser sur le bureau un exemplaire du décret- ;
loi du 24 mars 1852, a dit à haute voix, les ,i
autres membres, du tribunal étant, comme'-

lui, debout et découverts : « Nous, jurons de-
vant Dieu de remplir nos fonctions au tribu- ;:
nal maritime commercial'avec impartialité.»
Chaque membre a répondu: « Je le jure. »

Puis le président a fait donner lecture, par :
le rapporteur des pièces de la procédure,'.'
tant à charge qu'à décharge, au nombre
de

Cette lecture terminée, le prévenu été .

introduit devant le tribunal, où il corn-:

paru libre (13)
Interrogé par le président sur nom ,

prénoms, qualité, âge, lieu de naissance, filia-

tion, quartier, folio et numéro d'inscription,
dernier domicile, nom . d navire à bord

étai embarqué
L prévenu déclaré -

(14)

Le président a fait connaître a accusé

qu'il comparaissai devant le tri-

bunal sous l'inculpation d

délit prévu par (15) ,

Puis il a averti 1 accusé , ainsi que 1

défenseur , qu'il est permis de dire tout

(11) Nature delà pré-
vention.

(12) D'office ou sur la

plainte d

(13)'Assisté d'un dé-

fenseur, ou sans dé-
fenseur (art. 31).

(14) Réponses aux di-
verses- questions
énoncées. Ces ren-
seignements pour-
ront être fournis

par le rôle d'équi-
page, dont un ex-
trait sera, au be-

soin, joint auxpiè-
ces de la procédure.

(15) Indication des ar-
ticles qui prévoient
les délits.
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, ce qu'il juger "utile à défense sans s'é-

carter, toutefois^ des bornes delà décence et
de la modération ou du respect dû au prin-
cipe d'autorité.

Le président a procédé ensuite à l'interro-

gatoire d
'

prévenu , a reçu les dépositions
des témoins, tant à charge qu'à décharge,

lesquels
:témoins n'étaient dans aucun des

cas de récusation ni d'indignité prévus.parle
Code destruction criminelle et l'article 34
du décret-loi du 24 mars 1852, et ont préalà- -

blement prêté serment (excepté ceux qui en

étaient dispensés à cause de leur âge)- de par-
ier sans crainte ni haine, et de dire toute la

vérité et rien que la vérité.

Après avoir entendu 1 prévenu, dans

moyens de défense présentés (16)
Après avoir demandé au prévenu s'il

n'avài- rien à ajouter dans l'intérêt de

défense, et aux antres membres du tribunal

s'ils n'avaient aucune question à adresser, le

.président a déclaré les débats clos ; puis il a

ordonné de faire sortir 1 accusé . Le gref-
fier et l'auditoire se. sont aussi retirés, sur

l'invitation du président.
Le tribunal délibérant ainsi hors de la pré-

sence ,du public; le président a posél

question suivante . :

Les voix ayant été recueillies dans l'ordre

prescrit par l'article 35, et le président ayant
émis Son opinion le dernier, le tribunal, at-

tendu qu'il résulte, tant des débats,que (17)

(16) Par lui ou par
défenseur.

(17) De l'information,
ou de l'aveu dû pré-
venu, ou des dépo-

: sitions des témoins.
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En fait: que (18)

En droit : que ce fait constitue le
lit prévu par 1 article

Déclare sur (19)

Statuant ensuite sur l'application de

peine, les voix recueillies de nouveau d
Tordre voulu par l'article 35, le tribunal i
ritime commercial condamne le (20)

par application de article duj
cret-loi du 24 mars 1852, ainsi conçu : (21)j

(18) Relater ici les
faits avec toutes
leurs circonstances
atténuantes ou ag-
gravantes, les ex-
plications du pré-
venu, les motifs qui
font admettre ou
rejeter sa justinea-

*

tion, etc.

(19)Lapremière ques-
tion, la seconde
question, etc., ou
sur la question de
culpabilité, à l'u-
nanimité ou à la
majorité de vois
contre

CONDAMNATION.

(20) Nom, prénoms,
grade ou fonctions -
de l'accusé ou des
accusés.

(21) Relater textuel-
lement l'article ou
les articles. S'il y
a plusieurs délits,
la peine la plus
forte seraseule pro-
noncée, et on ajou-
tera, après la cita-
tion de l'article ou
des articles du dé-
cret-loi du 24 mars
18^2 : « Et par ap-
plication du second
paragraphe de l'ar-
ticle 365 du-Code
d'instruction cri-
minelle. »
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En conséquence, le tribunal maritime corn-'

mércial renvoie' le (20)

des fins de la plainte, et ordonné qu'il sera

mis immédiatement en liberté, s'il n'est dé-

tenu pour autre cause.

Fait, clos et jugé sans désemparer, et pro-
noncé par, le président en séance publique,
les jour, mois et an que dessus, et les mem-

»brès du tribunal ont signé avec le greffier la
- minute du présent jugement.

.
'
Les Membres du tribunal,

Le Président,

... {

Soit exécuté selon sa forme et teneur.
Le Président,

Le.présent jugement a été notifié au Com-

missaire de l'inscription maritime du quartier
d dans la forme déterminée par la
circulaire du 4 mars . 1853 (Bulletin officiel,
p. 182), et le bulletin destiné aux casiers ju-

,dïciaires a été transmis au procureur de la

République à conformément aux

prescriptions déjà circulaire du 13 octobre
1862 (Bulletin officiel, p. 348). (22).

lent

dite commercial,

7

:'ÀC QUITTEMENT.

Le Greffier,

\ (22)' Les tribunaux
'--' maritimes commer-

,,,.ciaux réunis abord
, de,s bâtiments de

: 'l'Etat et dans les
. : consulats n'ont pas
:,'! à se préoccuper de
:. • ceidernier envoi.

CODE MANUEL





NUMÉRO B'ORDRE

BU JUGEMENT.

N° .

TRIBUNAL IWARÎTIIViE COMMERCIAL . ;"*<«* o-;:;-

Extrait d'un jugement en date du
maritime commercial réuni à
contre le nommé

18 , rendu par le tribunal

etportant condamnation

GRADE . ARTICLES -.„_,,,_,.,
HOM, 'PRENOMS, AU SBavIOE QUARTIER, FBOVENANCE NATURE PRONONCE D0DÉCBET D BSTIlUTIOIt

ÂGE, LIED DE NAISSAKCE et qualité folio etnumêro du du du **u
, \J?avs donnée

*i hnrd 1852
etfiiialion. , ,, . d'inscription. CONDAMNÉ. DÉLIT. TRIBUNAL. dont il a été fait AU CONDAMNÉ.du Bâtiment.

application.
1 2 3 4 5 6.7 .8

Né le

à

département d

fils de

et.de

(1) Du bureau de l'inscription maritime Vu : Pour extrait conforme à la minute déposéedu quartier d
aux archives (1)ou du consulat de France a Le Président du tribunal,ou du bâtiment de l'Etat* . Le faisant fonctions de greffier,

g
O
fc<

en

CD
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Modèle B

MARINE FRANÇAISE

Le 18

MONSIEURLE PROCUREURDE LA RÉPUBLIQUE,

Conformément aux dispositions de l'article 41 du décret-loi du
24 mars 1852, j'ai l'honneur de vous remettre une expédition du

jugement rendu le de ce mois par le tribunal maritime com-

mercial, et qui condamne le nommé
du navire l à de prison.

Je vous serai obligé de vouloir bien me faire connaître, pour
que mention en soit faite par le greffier, selon le voeu de la loi, si
la sentence que prononce ledit jugement a été exécutée.

: Recevez, Monsieur le Procureur de la République, l'assurance
de ma considération la plus distinguée.

Le Président du Tribunal maritime commercial,
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Modèle S

MARINE FRANÇAISE

Le 18

MONSIEUR LE PROCUREUR DE LA RÉPUBLIQUE,

J'ai l'honneur de vous transmettre, pour être classé
au casier judiciaire du tribunal civil d
bulletin constatant condamnation prononcée par le
tribunal maritime commercial réuni à
contre individu né dans l'arrondissement d

Recevez, Monsieur le Procureur de la République, l'assurance
de ma considération distinguée.

Le Commissaire de l'Inscription maritime,
Président du Tribunal maritime commercial,
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Modèle T

(D

filsd

et d

âgé de ans, étant né le

à , arrondissement d

département d demeurant à
arrondissement d

inscrit au quartier maritime d
fo no

PROFESSION :

Condamné par un jugement du Tribunal

maritime commercial réuni à

en date du à. la peine
de

pour

par application de article

du décret-loi disciplinaire et pénal pour la

Marine marchande du 24 mars 1852.

Pour extrait conforme :

Le Greffier
du Tribunal maritime commercial,

Vu:

Le Commissaire de l'Inscription maritime,
Président du Tribunal,

/^'"T\
M*-"' -:-\

(1) Nom, prénoms et surnoms duiooidamné. j (Écrire leB noms patronymiques en

gros caractères et très lisiblement^*
'

.^~ /

:./-N° i.

ï BULLETININDIVIDUEL

à classer

alpbabéti quement

au

GKEFFE DU TRIBUNAL

a

TRIBUNAL

MAHITIHE COMMERCIAL

réuni à

EENSEIGNEMEHTS :

. Célibataire.

Marié.

:Veuf.

ÎNombre des enfants.

(Timbre.)
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'. '//grand,in-S°, avec.-S'.cartes, broché . .".;.... . . . . . 7 fr. 50 c.

! Souvenirs de la'guerre dé Crimée (1854-1856), par le général FAY,
;„; ancien 'aijjô..de camp/du maréchal Bosquet. 2e .édition. iS89. Volume

!/in-8°,avecl/planche, et. s,cartes, broché. '. , '. . ... . "./ 6 fr.

\yL%rméè. française au Torefcm..—Le .Guet-apens de Bac-Lé, par le

":{i. .capitaiue.LEcosiTE. Illustrations par/M-. DAUPHIX. Un volume in-12
'.VV avec. 21,-gravures et2,cartes, couverture illustrée en chromolitho-
"JS' graphie .. . ....- -V ;-.'. -' ".';•'.:./ .- ... . . . .'". ... ... ..-. . .' 3 fr.,
'.'Marche-de Lang-Son à Tuyen-Quan. (Corps expéditionnaire du Ton'--
f: . kin. ^-lre brigade Giovanninelli.) Combat de'Hoa-Moc. — Débloeus

j de Tuyen-'Quàn, (1-3 février — 3 mars I884),.par le capitaine LEOOMTE,
[////breveté, d'état-major; attaché,à l'étal-major du corps expéditionnaire
[;•' ; du'Tonkin. Un. yd'lume.in-SVavec 10 cartes et croquis hors texte,
V: .'broché'. .... ,.-.. /...;>.- • •- ..- ,3 fr.50 c.
z:De Rochefort à Çayènné. (Scènes- de la vie maritime.) Journal du
'./ "capitaine dé VÉponome, par Jules M CRISEKOY;. illustré dé 52..dés-'
'/' sins par Pierre de Criserioy,peintre ;de la mariné. i8S3.-Un fort vo:
|'<; ïume-in-8<> de/330'pages, avec; 2 cartes . ...... ...... . 8 fr.
p.- Bélié,en. demi-chagrin, tranches dorées . . ..... ... 10 fr.

!•/Biographies ret récits maritimes. Voyages ,et .combats, par Eugène
Ï--A/.EABEE, /'spus-djréçteur. au'ministère, de la. marine et des colonies."
i .". .lÇ-série :'.Une famille demarins, les Bouvet.. .1885. Volume in-8°,
| /\;titre rouge.Ye.t noir, avec portrait,.broché . ..."".' . . ."." . . .. 6 fr.

^-^.2:o:séri'e/:'Le Contre-amiral Bouvet. — Nos' Corsaires. Ï886. Avec,:
-K';i portraits. '/-./'. ;/v/.,'.'; "'. 'à' ..- . :'., :\£..?,; . .--.-. '. '. '. . ~7fr... 50 ç.
Jsix'mp'is à tràvéf sTOcéanie. Souvenirs d'un- officier- -de la corvette-'
P .<Mrtawe/(contre-amiral. J. HALLIGON). 1889. Vol. in-8°,"br. 3 fr. 50 c/

^Èntrë deux çampagnes...Notes d'un marin,-par Th. AUBE", officier dé
!/.- -murir^^ ih-12, broché /'3;ir.
jAv terré;-et à -bord."/Notes d'un marin,; deuxième série, par Th. AUBE. ,
! . ;Av'eç/ùne-,prëfacè- de' Gabriel .CHARMES. (Italie et Levant. Pénétration ;
;- - de l'Afrique., centrale. La gùèrrè.maritime et les.parts militaires de

iz..
'•' la Eian'çe:. Notes ..sur; lé Cëntrè-Atnérique-. Nouveau /droit; maritime/

;t>'K.internâtio"n'al'/):;l8'S4'/Un/vol.'in-Î2;ffi^ ..''.-;•'.'t '..,;.'.3-fi';



BERGER-LE Y^AÛLT E^f', LIBRAIRES-ÉDITEURS ;
' .- / 5, We des Beaûx-Arts,,Pâïis.'^..Même;maison à;Jfancy/ ./-" ;';'.'

Guide-f ormulaire a l'usage des divers agents de l'inscription mari-
time (Inspecteur des pèches, Syndics dos gens demei, Gardes raa-
ntunes, Gcndaimes do la manne, Piudlionmies-Pecbèius, etc ), p<uA JOUAIS, sous-commissaire de la marine l 10I in-18, broche 2 fi

Petit traite d'arithmétique théorique et pratique, a l'usage des
eooles elemcnlaiies do 1la manne, pai A Guioi, ancien elevo de
l'Lcule normale de Colmai, piotesseui du couis noimal des îuslitu,-
teuis de la flotte (Ouviage appiome pai M lo Mimglro de la ma-
nne ot des colonies ) Un vol in-12, broche . . 2 fi. 50 c

Traite de physique et chimie, îedigé eontoimement au piogiammeofficiel des connaissances exigées dos candidats a l'Ecole navale,
par E BouRRLi-DuvniER, piotesseur a l'Ecole natale 1889( Volume
in-12 aioc 62 figuies, cailonne on peicoline 4 fi

Service administratif a bord des navires de l'Etat Manuel du
commandant comptable et de 1 officiel d'adrmnibUaUon? pai C NE\DI
et A looo,, comnussaues de la maunt (Bibliothèque du m.nm )
1890 Volume gianrt in 8° de 600 p , bioche ... 10 fi
Belle en pei calme . . . 11 h 50 c

Traite d'administration de la marine, pai P^ roo»Mij» et NEMSI,commissaues de la manne 1885 Tome 1 Constitution du dupai ta-
rdent de la manne et oiganisalion de son peisonncl Volume giand
m-8°, G46 p , bioche ... . . . 10 ft
Tirage a giandes marges .... . 12 fi 50 c.— Tome II Admimstiahon de la loituue publique dans le départe-ment de la rnaime Volume giand m-&°, 711 p , bioelie . 10 fi.
Triage a giandes maiges . . . 12 fi 50 c— Tome III lre paître lb87 Allnbutions de police générale du dé-
paitement de la manne Vol gi in-8°, 101 p , broche 7 fi 50 ci
Tirage a grandes maiges. ..<.>*.. r '. . . > . . 10 fi.-.

Manuel de comptabiUte-matierés, a'I'usa^e d(*s comptables du^se^-,^vice colonial, par A BAT.I.AL, commis ledacteui à l'adminis^tlatiùndes colonies 1889 Volume m-8°, moche . . "*• ^ 5^.
Langage marin anglais-français Connaissances utiles au\> officiers

des mannes de Fiance et d'Anglelene E\tiaits de îcglements dans
les deuxJanguos, par Ernest PieARD, capitaine de fiegale, et SydneyB FREMAKfrLE, lieutenant B N 1889. Volume m-lB, avo'c figures,cartonné on percaline , ., 3 fi 50 c

Carnet de l'officier de marme pour 1890 Recueil deîenseignements ,a l'usage-^des officiels de la manne militane ot de la marine du com->
marce, suivi d'une liste du peisonnel mise a joui, par Léon BEÎ.ARD.
12e année Volume in-18, de'Sss p , lehé en percale 3 fi. 50 c

La Marine française au printemps de 1890, pai M J L DE LANESSAI*,
dopulo de Pans. Un beau volume m-12 de 4"j p , luoclio 3 il 50 c

IS tncy, Milp Kergei-Levi mit et (A<
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TITRE I<SUP>er</SUP> INFRACTIONS ET PENALITES
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TITRE II JURIDICTION COMPETENTE
Chapitre Ier. - Fautes de discipline
Chapitre II. - Délits
Chapitre III. - Crimes
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